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SEANCE DU 16 OCTOBRE 1981

PRESIDENCE DE Mme MARIE J ACQ,

vice-présidente.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

Mme la présidente . La séance est ouverte.

— 1 —

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Mme la présidente . L'ordre du jour appelle les questions
orales sans débat.

NUISANCES DUES AUX AVIONS SI PERSONIQUES

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Bonnet, pour
exposer sa question (1).

M . Alain Bonnet . Monsieur le ministre de la défense, mon-
sieur le garde des sceaux, les pilotes des avions supersoniques
militaires qui s'entrainent au-dessus de la France sont à l'ori-
gine de » bangs supersoniques de plus en plus fréquents,
notamment dans notre région d'Aquitaine, qui gênent considéra-
blement les populations survolées.

Ces « bangs supersoniques causent même des dégâts assez
importants aux maisons, aux bâtiments d'elevage, et il est tou-
jours difficile -- cela peut d'ailleurs intéresser M . le garde
des sceaux -- de rapporter la preuve de l'heure de passage de
l'avion . Autrefois, il fallait même donner le numéro de l'avion,
ce qui était pratiquement impossible . Heureusement, la régle-
mentation a évolué sur ce point.

Il reste que l'heure de passage de l'avion est difficile à rele-
ver, surtout lorsqu'on est absent de chez soi et qu'on ne peut
pas constater tout de suite les dégâts.

Monsieur le ministre de la défense . des instructions avaient
été données autrefois par l ' un de vos prédécesseurs pour que
les vols s'effectuent, aussi souvent que possible, au-dessus de
la mer . Je crois savoir, monsieur le ministre, puisque j'ai eu
l'honneur de m'en entretenir avec vous, que vous avez donné
des instructions qui iraient dans ce sens . Pouvez-vous me le
confirmer, car cela donnerait satisfaction aux populations sur-
volées ?

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre de la
défense.

M . Charles Hernu, ministre de la défense . Monsieur le député,
le problème que vous évoquez ne m'a pas échappé.

Vous avez indiqué que, selon vos renseignements, le nombre
de « bangs

	

supersoniques aurait augmenté au cours des
derniers mois . Or le relevé que j'ai fait effectuer montre que,
au contrai re, leur nombre a diminué depuis six mois, et la
preuve en est qu'au cours de cette période dix plaintes seule-
ment ont été enregistrées, ce qui constitue un record en la
matière.

Cependant . il existe peut-être une situation particulière dans
la région que vous représentez, et j'ai donné des consignes
pour quelle fasse l'objet d'un examen particulier.

Mais je voudrais profiter de l'occasion qui m'est offerte pour
fournir quelques précisions qui serviront, par la voie du Jour-
nal officiel, à l'ensemble de nos armées.

Les missions de l'armée de l'air dans le cadre de la sûreté
aérienne en temps de paix ou dans celui des opérations en
temps de guerre nécessitent évidemment l'exécution de vols
à des vitesses supersoniques à haute altitude . Afin d'exécuter
ces types de vol avec le maximum d'efficacité, il est évidem-
ment nécessaire de procéder à l'entrainement des équipages
dans des conditions aussi proches que possible de celles qui
seraient rencontrées lors d'opérations réelles.

Je suis parfaitement conscient de la gêne causée aux popu-
lations . Et l'armée de l'air exécute ses vols, je nuis vous
l'assurer, dans le cadre d'une réglementation extrêmement

(1) Cette question, n° 15, est ainsi rédigée :
M . Alain Bonnet expose à M. le ministre de la défense que

depuis un certain temps, les pi!htes des avions supersoniques mili-
taires s 'entraînant au-dessus de la France sont à l 'origine de
«bangs» de plus en plus fréquents qui gênent considérablement
les populations survolées par eux.

s Des instructions avaient été données autrefois par le ministre
de la défense pour que les vols s ' effectuent dans la mesure du
possible le plus souvent au-dessus de la mer.

« Il lui demande s 'il entend co^firmer ses intentions de renou-
veler ces mêmes instructions qui donneraient toute satisfaction
aux populations survolées . e

contraienante, notamment en ce qui concerne les horaire,
d'interaiction de vol et la répartition des vols dans l'espace.

L'ensemble des mesures prises découle de compromis dont
l'objet est d'éviter la concentration des s bangs s sur des zones
particulières . C'est pourquoi nous allons faire étudier particu-
lièrement la situation dans la région dont vous êtes l'élu.

Il en résulte une répartition un peu aléatoire, qui a pour
effet de réduire les nuisances entrainées pour nos concitoyens
par l'aviation militaire.

Il existe des zones privilégiées qui échappent totalement aux
c bangs> . Ce sont la région parisienne, les zon . montagneuses
pendait l'hiver, à cause des risques d'avalai nes, l'ensemble
des plages pendant l'été, en raison des fortes concentrations
d'estivants sur ces zones, ainsi que certains parcs naturels.

Vous avez rappelé qu ' en 1976 l 'armée de l ' air a été priée
par l'un de mes prédécesseurs d'effectuer la majorité de ses
missions d'entrainetnent supersoniques au-dessus de la mer. Je
puis vous assurer que ces instructions sont toujour en vigueur.

Les unités aériennes participent, à tour de rôle, à des déta-
chements périodiques sur des bases situées sur le littoral . Tou-
tefois, il est exact que la « queue de mission s — dirai-je -- se
termine parfois par une passe réelle sur un champ de tir ter-
restre doté des moyens de restitution nécessaires.

Cela dit, ainsi que vous l'avez souligné, toute gêne n'a pu
être totalement éliminée pour les populations . Mais je puis
vous assurer, monsieur le député, qu'à partir d'aujourd'hui un
contrôle rigoureux de chaque vol supersonique sera effecté.
La sensibilisation à ce problème de tous les responsables à tous
les niveaux vous assurera que les mesures que vous souhaitez
continueront bien d'étre appliquées en vue de réduire les nui-
sances occasionnées par ces vols chaque fois que c 'est pos-
sible, sans porter atteinte, bien sûr, à la qualité de l'entraîne-
ment de nos équipages qui doivent toujours être prêts.

Mme la présidente . La parole est à M . Alain Bonnet, qui
dispose encore de six minutes.

M . Alain Bonnet . Je vous remercie, monsieur le ministre
de la défense, de votre réponse très complète et notamment
de nous avoir indiqué que la réglementation mise en place
en 1976 continue bien à s'appliquer.

Vous avez précisé que dix plaintes seulement avaient été
enregistrées. Peut-être, mais, dans notre région d'Aquitaine et
notamment en Dordogne, les protestations sont fort nombreuses,
même si les plaintes, effectivement, sont rare,. Cela tient au
fait que les gens connaissent mal la procédure . J'ajoute que,
même quand une plainte est déposée, il faut souvent attendre
pendant de longs mois la venue des ex perts . Les victimes ont
alors bien du mal à rapporter la preuve de l'heure du pas-
sage de l'avion, d'où de nombreuses contestations . Il est, en
outre, difficile de fixer le montant exact du préjudice subi.

Vous vous souvenez sans doute qu'alors que vous n'étiez
pas encore miuisire de la défense, un très grave accident
dû à un « bang » supersonique avait eu lieu à Mauron, dans
le Morbihan, puisqu'il avait entraîné la mort de trois personnes.
L'Etat avait alors été conuamné à réparer l'énorme préjudice
causé.

Il ne faut pas oublier que les cardiaques souffrent beaucoup
de ces s bangs s, lesquels cause, en outre, des dégâts dans
les bâtiments sans qu'on s'en aperçoive toujours immédiatement,
ce qui, je le répète, rend particulièrement difficile d'en rap-
porter la preuve.

Mais je note, monsieur le ministre de la défense, qu'un
contrôle rigoureux va être effectué, que vous maintenez les
instructions en vigueur, en les renforçant si j'ai bien compris,
et je vous en remercie infiniment.

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE PRISON DE STRASBOURG

Mme la présidente . La parole est à M . Koehl, pour exposer
sa question (1).

(1) Ce t te question, n" 53, est ainsi rédigée :
« M. Emile Koehl demande à M. le ministre de la justice de

bien vouloir lui indiquer le montant des crédits qui seront affectés
en 1982 à la construction de la nouvelle prison de Strasbourg. II sou-
haite connaitre la date de début des travaux de cette nouvelle
maison d' arrêt . Il rappelle que M . Peyrefitte . ancien garde des
sceaux, a pris à l 'Assemblée nationale en 1979 et en 1980, ainsi
que par lettres, l 'engagement de commencer les travaux au plus
tard en 1982 . Il insiste sur l ' urgence de cette réalisation qui
seule pourrait améliorer les conditions de vie carcérales et assurer
une meilleure exécution des sentences de justice En effet. malgré
les améliorations apportées aux deux établissements péniieniiaires
actuels de Strasbourg, il est certain que leur vétusté, l'état déplo-
rable de certaines de leurs installations, leur surpeuplement, nuisent
à leur bon fonctionnement . »
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M. Emile Koehl . Monsieur le garde des sceaux, les élus
locaux ont fait d'importants efforts pour obtenir enfin de
M . Main Peyrefitte . ancien ministre de la justice . des assurances
formelles que 1, tr avaux de la nouvelle prison de Strasbourg
commenceront en 1982.

Lors des discussions budgé .aires de 1979 et 1980 . il m'avait
été affirmé que l, études seraient financées sur le budget
de 1981 et que les travaux pourrs ieut commencer en 1982.

Compte tenu de l'état d'avancement de ce dossier . l'ajour-
nement de la construction de la nouvelle pris er' de Strasbourg
ne saurait en aucun cas se justifier, et une telle décision
provoquerait de vives réactions.

?'algré les améliorations apportées aux deux établissements
pénitentiaires actuels, il est certain que leur vétusté . l'état
di plorable de certaines de leurs installations, leur surpeu-
plement . nuisent à leur bon fonctionnement.

Se pose également le problème de la sécurité . celle des
surveillants . d'une part . ales citoyens, d'autre part : l'état dans
lequel se trouve la maison d'arrêt de la rue du Fil comporte
des risques sérieux d'évasion et pourrait entraîner des consé-
quences désastreuses en cas de déclenchement d'incidents par
des détenus.

Je me permets d'ajouter qu'il y a en moyenne 1CO détenus
rue du Fil, alors que cet établissement n'est prévu que pour
100 personnes.

En raison de l'urgence de cette réalisation . qui seule pourrait
améliorer les conditions de vie carcérale c t assurer une meil-
leur e exécution des sentences de justice, je vous prie de bien
vouloir m'indiquer, d'une part, le montant des crédits qui
seront affectés en 1982 à la construction de la nouvelle prison
de Str asbourg et, d'autre part, la date de début des travaux.

Mme la présidente . La parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. Robert Badinter, garde des .sceaux, ministre de la justice.
Je suis heureux que l'occasion me soit fournie de mettre les
choses au point à propos du problème tr ès grave que pose
la maison d'arrêt de Strasbou r g.

J'ai en effet eu l'occasion, lors du voyage à Strasbourg que
j'ai récemment effectué avec mon collègue . M . Chandernagor,
pour lever les réserves de l'article 25 de la convention européenne
des droits de l'homme . de me rendre compte par moi-même
de l'état des maisons d'arrêt, en particulier de la maison de
correction.

Il est certain qu'une telle situation ne peut se prolonger, car
elle est indigne de la grande vi ll e de Strasbourg, et plus géné-
ralement . de ce que devraient être ~les maisons d'arrêt en France.
J'ai été d'autant plus frappé par cette situation qu'elle concerne
une grande cité qui est actuellement l'une des capitales de
l'Europe.

En fait, la situation est plus complexe que ne pourrait le
laisser supposer votre propos, monsieur le député.

En 1981 — et je partage vot re sentiment quant au retard
pris — une scrnme de cinq millions de francs avait été inscrite
au budget, afin de permettre, d'une part, le financement des
études, et, d'autre part, l'acquisition foncière nécessaire à la
construction de la future maison d'arrêt de Strasbourg. Cette
somme va continuer à être utilisée pour poursuivre, en 1982,
les études nécessaires et les achever.

En revanche, il n'a pas été possible d'inscrire, dans le projet
de budget pour 1981, le financement de la construction -- je dis
bien de la construction -- de cet établissement, et cela pour
divers motifs dont le principal est qu'il existe dautres priorités
pour la construction des maisons d'arrêt.

Le projet n ' a pas été abandonné pour autant ni sa réalisation
différée . Les études se poursuivront en 1982 et devraient étre
achevées dans le courant de l'année . Mais vous n'ignorez pas
que l'Etat ne dispose pas encore du terrain d'assiette de

l'Elsau a qui doit faire l'obiet, pour partie, d'une convention
d'échange avec la ville de Strasbourg contre la maison d'arrêt
de la rue du Fil, et pour parie d'une cession par la commu-
nauté urbaine après démolition des H .L .M. existantes.

Des négociations sont en cours, qui posent deux problèmes.
Le premier concerne l'actualisation des ternies juridiques . Le
second, plus important, a trait à l'évaluation de la valeur respec-
tive des immeubles .

Nous avons demandé aux services des domaines d- apprécier
la valeur des terrains dont la municipalité et la chancellerie
doivent échanger les propriétés . pour déterminer les soultes
éventuelles . Ce travail doit être accompli dans les mois qui
viennent . Pendant ce temps . les projets se poursuivent . L ' étude
d'une maison d ' arrêt importante présente, "vus le savez, des
difficultés particulières.

calendrier sera donc le suivant : en 1982, sans aucune
perte de temps et crace aux (redits inscrits au budget de
1981 . achèvement des études, définition finale des pians en
liaison étroite arec la uuinmipalité . appréciation de la valeur
d ' échange des terrains ainsi que du droit d ' occupation de la
maison de correction qui sera remise à la disposition de la
municipalité 'le Strasbourg . Le conservateur du musée de Rohan
m ' a d'ailleurs in . igné à q u•llc destination excellente est pro-
mis cet édifie, puisque la municipalité compte y installer le
muser réionel nécessaire à Suasbourg.

Une fois les valeurs définies . une convention interviendra
entre la municipalité et Li chancellerie ; la maison d'arrêt de
Strashour'_ . conçue selon des narines modernes cl adaptées
aux besoins de notre temps . sera édifiée au plus tard à partir
de 1983.

Mme la présidente . La parole est à M . Koch] . qui dispose
encore de six minutes.

M. Emile Koehl . Monsieur le gar de des sceaux, je vous remer-
cie cie vos propos rassurants . : .taie qui confirment malheureu-
sement ales inquiétudes quant au démarrage des travaux de
la nouvelle prison ne Strasbourg.

En effet . le 12 mars dernier. au cours d ' une réunion pré-
sidée par le préfet et à laquelle assistaient le directeur de
l'administration pénitentiaire ainsi que les représentants de
toutes les parties concernée s — ville de Str asbourg, direction
régionale des services pénite ntiaires, direction des services fis-
caux . direction départementale de l'équipement — le dérou-
lement des opérations à intervenir a' ait été fixé comme suit
libération, dans les meilleurs délais, des quatorze logements
encore occupés avec relogement des familles concernées ; sai-
sine . par le ministère de la tustice, des services fiscaux en
vue de la mise en route de la procédu re à l'issue de laquelle
l'Etat pourra entrer en possession des terrains libérés après
la démolition des immeubles H .L .M.

En raison de l'étai d'avancement du dossier. une remise en
question du projet susciterait les plus vives inquiétudes des
élus locaux qui ont fourni un maximum d'efforts pour aboutir
au regroupement des deux établissements pénitentiaires exis-
tants à Strasbour g et faire face au grave problème de l'accrois-
sement de la population pénale.

J'ajoute que la commission de surveillance des établissements
pénitentiaires souligne, à chacune de ses réunions . l'urgence
de la construction d'une nouvelle prison.

Les conditions de vie carcérale des deux maisons péniten-
tiaires sont identiques — ce que vous avez confirmé, monsieur
le garde des sceaux.

Je ne cesse de réclamer les crédits promis depuis de longue
date par les gardes des sceaux successifs . C'est pourquoi je ne
puis que réitérer ma demande en insistant sur l'urgence du
règlement de ce problème, qui n'a que trop duré, en vous
priant de rendre justice à notre patience par l'inscription des
crédits indispensables en vue de la réalisation de cette mai-
son d'arrdt.

Mme la présidente . La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Monsieur le député, je tiens à vous
rassurer.

Il n'est pas question d'un abandon ou d'une remise ert
cause du projet, au contraire . La volonté du Gouvernement est,
sur ce point, très précise . Nous voulons aller de l'avant et je
l'indique tr ès fermement, le plus vite possible . Il ne reste plus
qu'à régler l'importante question de l'appréciation des valeurs
d'échange et à se mettre d'accord avec la municipalité . Mais
cela ne différera pas la réalisation d'un projet qui est abso-
lument nécessaire et dont je suis, pour ma part, absolument
convaincu de l'urgence.

M. Emile Koehl . Je vous remercie, monsieur le garde des
sceaux .



1896

	

ASSEM1ILEE NATIONALE

	

1" SEANCE DU 16 OCTOBRE 1981

CHÔMEURS EN FIN tiF DROITS

Mme la présidente . I,a parole est à M . Michel Beregovoy, pour
exposer sa question W.

M. Michel Beregovoy . Monsieur' le ministre du travail, j'appelle
voire attention sur la gravit', de ia —million des chômeurs en
situation de fin de droits.

En effet, ces chômeurs sont de plus en plus nombreux. ,'
seulement 9000 d 'entre eux bénéficient de l'aide exceptionnelle.

Totalement dentonis, ce sont le plus souvent des hommes
ou des femmes 'figés de quarante-cinq à cinquante-cinq ans.
qui n ' ont pas de qualification p . fessionnelie niais ont participé.
au lendemain de la guerre, au redressement national et ont appris
leur métier au sein mémo de l'entreprise . Celle-ci cessant toute
activité . ces h mimes ou ces femmes sont livrés au chômage sans
beaucoup d ' espoir de retrouver un e :nplei.

Il est insupportable que . dans notre société, des travailleurs
victimes de la crise engendrée par les contradictions du capita-
lisme soient eendanuiés à vivr e sans ressources et sans protec-
tion sociale . Un effort de solidarité doit être accompli pour
mettre fin à cette situation.

Votre Gouvernement, monsieur le ministre du travail — notre
Gouvernement -- est épris de justice 'sociale et a pris des
mesures d, :ns ce sens . niais vous êtes l'héritier d'une situation
que vous n ' ave pas voulue et qui provient de la politique réac-
tionnaire que les travailleurs ont subie pendant de nombreuses
années, avant le 10 niai dernier.

Néanmoins . ces chômeurs ne peuvent plus attendre . Vous
êtes leur dernier espoir . Je vous demande donc de me faire
connaitre les mesures que vous comptez prendre pour mettre
fin à cette situation.

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre du travail.

M . Jean Auroux, ministre da trm'oil. Monsieur le député.
je vous remercie de votre question qui a trait à un problème
qui préoccupe nom seulement les parlementaires de la majorité
niais aussi l ' ensemble du Gouvernement.

Je dois rappeler tout d ' abord que la loi du 16 janvier 1979
a prévu que le retenu de remplacement est servi pendant mie
dur ée limitée . Toutefois . l'exception de l'allocation spéciale
versée aux personnes licenciées pour motif économique, pour
laquelle la loi a prévu une durée maximum de douze mois.
le soin était laissé aux partenaires sociaux de fixer les durées
de vereutnent de toutes les autres allocations.

C'est ce qu'ils firent clans l'accord du 27 mars 1979 . Ils ont
prévu, en outre, des prolongations permettant en définitive à
un chômeur de moins de cin q uante ans d 'être indemnisé pendant
trois ans et à un chômeur de plus de cinquante ans d'être
Indemnise pendant cinq ans.

I1 faut souti_ner que ces durées d'indemnisation sont longues
et permettent . dans bon nombre de cas . le reclassement des
intéressés.

Toutefois . certaines personnes rencontrent des difficultés
particulières de reclassement et épuiaent la durée maximum
d'indemnisation . C'est pour ces cas difficiles qu'une aide de
secours exceptionnel a été mise en oeuvre par une con v ention
conclue le 24 février 1981 entre l'Etat et l'Unedic . Cette
convention prévoit le versement . sur des fonds entièrement
publics . d'une allocation jou rnalière de même montant que
l'allocation forfaitaire minimale ver sée par les Assedic, soit
30,23 francs peur les chômeurs ayant épuisé leurs droits.
sous certaines conditions de ressources, de pratique profes-
sionnelle ou d'âge, et de recherche d'cinl,loi.

lL Cette question, n" 50, est ainsi rédigée:
Question n" :A. — a H . Michel Beregovoy appelle l'attention

de M. le minietre du travail sur la gravité de la condition des
chômeurs en situation de tin de droits.

s En effet, ces chômeurs sont de plus en plus nombreux, et
seulement 9000 d'entre eux bénéficient de l'aide exceptionnelle.

a Totalement démunis, ce son, le plus souvent dei, hommes ou
des femmes à'és entre quarante-cinq et cinquante-cinq ans qui
n ' ont pas de ',ualification professionnelle, mais ont participé, au
lendemain de la guerre, au redressement national et ont appris
leur métier au sein même de l' entreprise Celle-ci cessant toute
activité, ces honnies ou ces femmes sont livrés au chômage sans
beaucoup d'espoir de retrouver un emploi.

s il est insupportable que, dans notre société, des t r availleurs
victimes de la crise engendrée par les contradictions du capitalisme
soient condamnés à vivre sans ressources et sans protection sociale.
Un effort de solidarité doit être accompli pour mettre fin à cette
situation.

s En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu 'il compte prendre pour mettre fin à cette situation .»

Ces conditions ont été fixées de façon à n'exclure aucune
demande justifiée:

Le plafond de ressources ne doit pas excéder trois fois
le montant de l'aide e snuelle pour une personne seule et
sept fois ce montant pour un ménag e . Actuellement sont ainsi
exclus les personnes seules disposant, avant perception de
l'aide de secours exceptionnel . d'un revenu annuel supérieur
à 33 101 francs et les ménages dont ie revenu est supérieur
à 77 237 lrancs ;

Les intéres .és doivent avoir quarante ans à la date où
ils ont cessé de bénéficier du revenu de remplacement . ou
avoir exercé antérieurement une activité professionnelle pen-
dant au moins cinq ans . Des dérogations peuvent . en outre,
titre accordées par les cnnimissions paritaires des Assedic
clans certains cas particuliers, par exemple pour certaines
femmes entrées tardivement dans la vie active.

L'aide de secours exceptionnel est allouée pour une période
de trois mois . Elle peut dire renouvelée par périodes trimes-
trielles si les bénéficiaires continuent à satisfaire aux condi-
liu, .s.

Com pte les allocations du régime d'assurance chôm ge cf
les allocations du fonds national de l'emploi . l'aide de secours
exceptionnel, qui a été créée dans le cadre du F. N . E ., assure
la couverture sociale de ses bénéficiaires.

Il convient, en effet, de rappeler que la loi du 28 décembre
1979 a prévu que les droits aux prestations de sécurité sociale
sont maintenus aux chômeurs indemnisés . Lorsque cesse leur
indemnisation, ceux-ci bénéficient encore d'une couverture sociale
gratuite d'une durée d'un an.

Au-delà de ce délai de douze mois, les personnes sont affiliées
à l ' assurance personnelle instituée par les décrets du 11 juillet
1980 et, lorsque leurs revenus sont insuffisants, les cotisations
sont prises en charge à la demande des intéressés par les caisses
d'allocations familiales ou par l'aide sociale.

Actuellement — et les chiffres que vous avez indiqués doivent
être corrigés — 15000 personnes environ bénéficient actuel-
lement de cette nouvelle aide de secours exceptionnel . Si ce
chiffre est peu élevé, bien que les conditions d'admission
soient la' ges, c'est en partie en raison de la création relati-
vement récente d e cette mesure et de sa montée en charge
progressive . Des bénéficiaires potentiels ignorent encore ses
modalités d'attr ibution.

L ' aide de secours exceptionnel ayant été prévue pour une
durée limitée qui doit s'achever le 30 juin 1982, une concertation
entre les pouvoirs publics et les p rtenaires sociaux devra . avant
la fin de cette période . tirer les conséquences de l'action ainsi
menée depuis le 1'' février 1980.

Je me propose, avant la date d'expiration de la mesu r e, de
procéder à des échanges de vues avec les partenaires sociaux
sur ce problème pour examiner quelles possibilités nouvelles
peuvent être mises en oeuvre . Des discussions sont actuellement
engagées

Enfin, je ramis-Re (lite des mesures particulières sont prévues
par le Gouvernement, dans le cadre des contrats de solidari t é, pour
faciliter le reclassement de certaines catégories de demandeurs
d'emploi . dont les chômeurs de longue durée. A cet effet, les
entreprises employant les intéressés recevraient pendant un
certain temps une aide correspondant au maintien des allocations
de chômage.

Tel est l'ensemble des dispositions existantes dont je mesure,
monsieur B .5 régovoy, l'imperfection . Des mesures ont été prises,
mais apparemment elles ne sont pas encore très bien connues
ni assez largement mises en oeuvre . Nous avons ouvert des dis-
cussions avec les partenaires sociaux pour essayer d'améliorer
le dispositif actr.el avant l'achèvement des six mois à venir.

M. Christian Nucci . Vous êtes sur la voie de la réussite!

Mme la présidente . La parole est à M . Beregovoy, qui dispose
encore de six minutes.

M . Michel Beregovoy . Monsieur le ministre, je vous remercie
de votre réponse qui fait espérer une solution à ce grave pro-
blème des chômeurs en fin de droits.

Je prends acte de voire désir de concertation, mais j'insiste
sur l'urgence de la solution . De plus, l'allocation exceptionnelle
est vraiment trop insignifiante pour permettre à un homme ou
à une femme de vivre correctement . Je souhaite donc qu'un
effort tout particulier soit entrepris.

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre du travail.

M . le ministre du travail . Monsieur le député, je prends bonne
note de vos observations. Ainsi que je l'ai dit, nous mesu rons
l'insuffisance du dispositif actuel . Mais j'aurai l'occasion d'expo-
ser, au moment de la présen t ation du projet de budget de mon
ministère, l'effort considérable que le Gouvernement entend
consentir en 1982, puisque l'augmentation sera . dans ce domaine,
supérieure à 140 p . 100 .
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Suspension et reprise de la séance.

Mme la présidente. Nous allons sus pendre la séance en atten-
dant l'arrivée de M. le ministre délégué auprès du ministère de
l'économie et des finances, chargé du budget.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix heures

	

uq, est reprise à dix
heures quinte.)

Mme la ;• . ..'sidente . La séance est reprise.

POLI 1QUE DE LA S . E . I . T . A.

Mme la présidente. La parole est à M . Nucci, pour exposer sa
question (1).

M. Christian Nucci . Monsieur le ministre du budget, ma ques-
tion appellera plusieurs réponses de votre part, d'autant quelle
concerne différents ministères.

L'application de la loi de 1980 portant réforme du S .E .I . T . A.
pose certains problèmes et suscite bien des inquiétudes . La
dm-mure en date — et mon ami M. Claude Bartolone a eu
l'occasion de l'évoquer avec vous -- concerne l'usine de Pantin.

Quelles mesures comptez-vous prendre pour renverser la
politique de la S .E.I .T.A. afin de répondre aux objectifs
économiques, sociaux et politiques de la culture et du dévelop-
pement de la politique tabacole de notre pays ?

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du
budget.

M . Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé du budget . Madame la pré-
sidente, mesuames, messieurs, la question de M . Nucci prouve
l'intérêt que lui-même et le groupe auquel il appartient attachent
à la situation de la S . E. I . T . A . et de ses employés, ainsi qu'aux
préoccupations des planteurs de tabac.

J'ai en plusieurs fois l'occasion de m'entretenir de ce problème
avec M. Nucci, ainsi qu'avec plusieurs de ses collègues du
groupe socialiste . A chaque fois, je leur ai donné les éléments
d'information dont je déposais.

Monsieur Nucci, vous : avez raison d'indiquer qu'il s'agit d'une
situation difficile . Je vais essayer de la décrire brièvement,
avant de préciser, au nom du Gouvernement, la façon dont nous
envisageons son redressement.

Je rappelle d'abord que la modification du statut du S .E .I.T.A.
résultant du vote de la loi du 2 juillet 1980 a provoqué une
inquiétude légitime des personnels de ce qui est devenu aujour-
d'hui »la» S .E.I .T .A.

Cette inquiétude tient pour l'essentiel à l'esprit d.ins lequel
le précédent gouvernement avait préparé ce texte et aux mode-
lités d'application qu'il entendait lui donner.

Deux éléments, en particulier, ont nourri cette inquiétude :
la transformation de l'ancien établissement public en société
nationale, avec la possibilité désormais ouverte à l'Etat de
rétrocéder un tiers du capital ; l'affirmation que le personnel
de la S .E.I.T.A. est désormais régi par une convention collec-
tive, les personnels titulaires en fonctions au moment du vote de
la loi ayant la possibilité de demander à rester soumis aux
dispositions statutaires.

Les personnels pouvaient légitimement s'inquiéter, d'une
part, d'une privatisation progres ;iv'e de la société et, d'autre
part, d'une remise en cause des droits acquis . La loi ne l'impli-
quait pas nécessairement, mais il est vrai que, d'une certaine
manière, elle le permettait.

Quelle est aujourd'hui la situation ?
eu_

iL Cette question, n" 48, est ainsi rédigée :
e M. Christian Nucci appelle l 'attention de M . le Premier ministre

sur les graves conséquences que fait courir l 'application de la loi
de 1980 portant :éforme de la S . E . I . T. A.

En effet, cette loi, votée par la précédente majorité, a trans-
formé le statut de ce service en société.

a Cette transformation a fait naître de très graves inquiétudes
tant chez les agriculteurs, planteurs de tabacs et pour une grande
majorité jeunes, que sur le personnel de la société dont les capa-
cités techniques et le rôle de service public ne sauraient êt r e
mis en cause.

a Par ailleurs, nos importations en tabac blond pèsent lourde-
ment sur une partie de notre déficit de notre balance commerciale.

«En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que la politique menée par la S . E. I . T. A . soit une
politique plus orientée vers la satisfaction des intérèts économiques
de notre pays .»

Il est clair, monsieur Nucci, que la volonté du Gouvernement
n'est en aucun cas de privatiser la S . E . I . T . A . Elle n'est évi-
demment pas non plus de démanteler cette entreprise.

.̂ va de soi que les possibilités ouvertes par la loi ne seront
pas utilisées dans an .sens contraire à l'intérêt des travailleurs
de l'entreprise et contraire à notre politique à l'égard du sec-
teur public . Je puis donc rassurer sur ce point tous ceux que
le vote de la loi avait pu légitimement inquiéter dans les cir-
constances politiques très différentes qui prévalaient à l'époque.

S'agissant de l'avenir des personnels, j'ai eu l'occasion de
rappeler à l'équipe de direction de la S .E .1 .T .A . qu'il conve-
nait de tenir les engagements pris pour le respect des
droits acquis . Cela veut dire que les personnels de la S .E .I .T .A.
qui rester-)nt sous statut continueront à bénéfi .ier de toutes les
dispositions de ce statut. J'affirme donc i _i, au nom du Gouver-
nement, que les droits acquie, qui avaient été menacés après
juil'et 1980, seront maintv .tus.

Mais il faut définir en même temps ce que sera l'avenir de
la S .EI .T .A . Cela intéresse à la fois les personnels de l'entre-
prise et les planteurs de tabac . A cet égard, lo cadre juridique
qui se rr a retenu pour la S . E. I . T . A . doit être, selon moi, déter-
miné non pas a priori, niais en liaison étroite avec la définition
de la politique que devra conduire la S .E .I .T .A . dans l'avenir.

Nous avons engagé cette réflexion préalable . Les partenaires
sociaux ont exprimé leurs vues sur les moyens susceptibles de
redresser la situation de la S .E .I .T .A . Il convient maintenant
d'approfondir cette réflexion pour déboucher sur des décisions.
Cette réflexion devra être collective et l'équipe qui dirigera la
S .E .I .T .A . devra engager une vaste concertation où pourront
s'exprimer les préoccupations de chacun et où pourront être
formulées toutes les propositions de nature à redresser la
situation.

Pour ma part, je souhaite que, à l'issue de cette concertation,
des mesures puissent intervenir rapidement, notamment pour
relancer la politique commerciale, qui est décisive dans ce
domaine, et pour consolider la position de l'entreprise sur le
marché face à ses concurrents étrangers.

Ce souhait rejoint les préoccupations des planteurs de tabac
— profession à laquelle le Gouvernement rend hommage —
qui savent bien que le'tr .venir dépend, pour une large part,
de l'évolution des ventes de tabac brun, et donc des ventes
de la S .E .I .T .A.

Compte tenu de l'évolution du goût des fumeurs du tabac
brun vers le tabac blona, il faut poursuivre la reconversion qui
a été engagée avec l'aide de l'Etat . Celui-ci ne se dérobera
pas.

Cette reconv ersion pourra être appuyée par la S .E .I .T .A . si,
comme il me parait souhaitable, elle s'attache à renforcer la
gamme de cigarettes blondes . Mais il est également nécessaire
que l'effort d'exportation entrepris — avec succès d'ailleurs —
par les planteurs soit poursuivi et accentué.

Bref, monsieur Nucci, il est temps de s'engager dans la voie
du redressement . Cette voie ne sera pas facile — que personne
ne se fasse d'illusions ! — elle sera méme difficile, mais, avec
l'effort de tous et gràce aux décisions qui seront prises à l'issue
de la concertation que je viens d'évoquer, j'ai le ferme espoir
que nous arriverons à opérer ce redressement.

Mme la présidente . La parole est à M. Nucci, qui dispose
encore de six minutes.

M. Christian Nucci . Je me réjouis de la présence au banc du
Gouvernement des deux ministres — M . le ministre du budget
et Mme le ministre de l'agriculture — concernés par ma
question.

Le statut de la S . E . 1 . T. A . pose des problèmes à la fois quant
au personnel, quant à la recherche et quant aux moyens à mettre
en oeuvre pour sauvegarder cet outil, dont nous avions été
unanimes dans cet hémicycle, lors du vote de la loi de 1980,
à reconnaître qu'il était indispensable à la conduite d'une
politique commerciale tabacole.

Ainsi que vous l'avez souligné, monsieur le ministre du
budget, le sort de milliers de planteurs de tabac dépend de
l'a' -'dir de la S . E . I . T. A.

J'ai noté avec intérêt votre déclaration au sujet du statut du
personnel et des avantages acquis. Vous avez pris des engage-
ments très fermes, auxquels le personnel sera sensible . En effet,
nombre d'employés de la S . E . I. T. A., arrivés en fin de
carrière, se trouvent confrontés à d'énormes difficultés et
s'interrogent sur le déroulement des quatre ou cinq années de
carrière qu'il leur reste à accomplir .
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Je me réjouis également que vous ayez pris contact avec les
dirigeants de la S . E . I . T . A . et que vous les ayez incités à
instituer une véritable concertation tant avec te personnel qu ' avec
les planteurs de tabac, qui sont partie prenante dans cette
affaire.

Mine le ministre de l'agriculture sait quels efforts ces der-
niers ont accomplis pour pouvoir, d'une part, construire des
séchoirs et, d'autre part, embaucher une main-d'oeuvre à temps
partiel pendant la période de ramassage.

Dans certains milieux ruradx, cette culture crée un volant
d'activité, et donc d'emploi, non négligeable . Elle permet à des
jeunes, pendant un mois ou un mois et demi, d ' occuper un
emploi et de s'initier au travail de la terre — ce qdi est une
bonne chose dans un pays où l'on a vu le nombre des jeunes
agriculteurs diminuer depuis . . ingt ans.

Il convient également que soient poursuivis les efforts de
recherche tant de la S . E . I. T. A . que de l'1 . N . R . A.

A cet égard, il importe d'avoir une vision précise des choses.
Dans certains départements, l'Isère, la Savoie ou le Lot, par
exemple, on a engagé un processus de reconv ersion de la pro-
duction tabacole . On est passé du tabac brun au tabac blond.
Les planteurs de tabac conduisent cet effort en liaison étroite
avec les ministères concernés . Il importe que l'Etot leur donne
les moyens de poursuivre dans cette voie, et je me réjouis,
monsieur le ministre, des engagements que vous avez pris à cet
égard.

Enfin, soyons très vigilants, car s'il est vrai qu'un effort
remarquable a été consenti afin de mieux appréhender les
problèmes dans le domaine de la recherche, alors que la
publicité a été interdite pour les tabacs bruns, elle a continué
à être autorisée pour les tabacs blonds qui, encore actuellement,
sont 'iniquement des tabacs d'importation . Nous souhaiterions
qu'ils soient soumis à des règles identiques, car les études
montrent que la nocivité n'a rien à voir avec leur couleur.

Je prends acte de vos déclarations, monsieur le ministre.
Nous veillerons à aller vile, car la prochaine campagne du
tabac commence à s'élaborer . Aussi souhaiterions-nous être
fixés.

Je suis sûr que vous ferez en sorte d'assurer aux agriculteurs,
en particulier aux jeunes qui ont réalisé des investissements
importants, un niveau de vie et un revenu conformes aux
voeux que nous formulons tous.

RELATIONS COMMERCIALES AU SEIN DU MARCHÉ COMMUN

Mme la présidente . La parole est à M. Miossec . pour exposer
sa question (1).

M. Charles Miossec . Madame le ministre de l'agriculture,
lorsque, sous la pression des manifestations des viticulteurs du
Midi, vous avez décidé le blocage sous douane des vins en
provenance d'Italie, vous avez déclenché une série de réactions
dont vous avez certainement mal mesuré l'ampleur.

La moindre des conséquences de cette mesure unilatérale
n'est sûrement pas l'incidence financière sur la situation des
entreprises françaises de négoce concernées.

Dans le cadre normal de leurs activités . conformément aux
règles communautaires, elles avaient établi des marchés afin
de répondre aux besoins et au goût de leur clientèle que sont
les consommateurs.

Par une décision précipitée, prise sous la pression des événe-
ments, vous les avez mises en difficulté, avec tout ce que cela
comporte de risques pour l'emploi, au maintien duquel le
Gouvernement prétend être très attaché.

i1, Cette question, n" 45, est ainsi rédigée :
M . Charles lliossec s'inquiète auprès de Mme le ministre

de l 'agriculture des conséquences de la décision prise par le
Gouvernement français de bloquer sous douane les vins en pro-
venance d'Italie.

« Outre le ioréjudice subi par le négoce français et les réper-
cussions sur la situation financière des entreprises concernées,
cette décision prise sans concertation sous la pression des viti-
culteurs en colère, risque d 'avoir des conséquences importantes
sur de nombreuses productions agricoles françaises.

• Après le veau se remettant à peine du mot d 'ordre de boycott
de septembre 1980, ce sont maintenant les produits laitiers français
qui font les trais de l 'opération, sans compter qu ' un précédent
fâcheux a ainsi été créé . La Grande-Bretagne a d 'ailleurs saisi ce
prétexte pour mettre en difficulté notre aviculture tout entière,
la production bretonne de dindes en particulier.

• II lui demande quelles initiatives elle entend prendre d ' urgence
pour normaliser nos relations commerciales avec nos partenaires
du Marché commun et quelles sont les conditions d ' un armistice
sur le front du vin >,

Mais cela n 'est qu ' un aspect du problème, sans doute mineur
à vos yeux puisqu ' il ne concerne que le ., entreprises . En revanche,
les répercussions sur nos échanges agrico l es avec l'Italie ne se
sont pas fait attendre . Et ce sont nos producteurs qui, en
premier lieu, en ont fait les frais.

Le marché du veau, pour commencer, a subi immédiatement
le contrecoup du blocage . Après la crise due au boycottage du
veau de boucherie en septembre 1980, les éleveurs, qui commen-
çaient à regarnir leurs étables, n'avaient pas besoin de cette
nouvelle difficulté.

Depuis quelques semaines, ce sont nos produits laitiers qui sont
l'objet de représailles de l'Italie . Des camions entiers contenant
des dizaines de tonnes de fromage et de beurre ont été bloqués
et immobilisés sous douane pendant plusieurs semaines à la
frontière italienne.

Les clients italiens des entreprises ou coopératives françaises
sont soumis à des contrôles dans leurs entrepôts et magasins de
détail, et seuls les produits français sont visés, ce qui montre bien
qu'il s'agit de mesures de rétorsion en contrepartie du blocage
des vins italiens.

Si cette situation devait continuer ou se reproduire, ce sont
des centaines d'emplois qui, dans le secteur de l'industrie lai-
tière, seraient menacés, en particulier en Bretagne.

Mais voilà que la Grande-Bretagne, s ' appuyant sur le précédent
ainsi créé, ferme à son tour ses frontières sous un prétexte
sanitaire qui recouvre, en fait, une décision politique . Les pro-
ducteurs de dindes, notamment les producteurs bretons, se
trouvent donc frappés de plein fouet et, avec eux, toute
l'industrie agricole et alimentaire en amont et en aval de la
production : les firmes d'aliments, les grou pements de pro-
ducteurs, les transporteurs, les entreprises d'abattage, etc.

Comment, et quand, comptez-vous régler le problème des vins
bloqués sous douane ? Comment pensez-vous s indemniser » les
victimes directes et indirectes de cette mesure arbitraire ?

Comment exiger de nos partenaires le respect de la préférence
communautaire et de la solidarité financière, qui sont les bases
mêmes du marché commun agricole, si nous ne respectons pas
nous-mêmes la règle du jeu?

Quelles mesures entendez-vous prendre pour que les produc-
teurs ne soient pas toujours les victimes en chaine des mesures
prises un peu hâtivement sous la pression des événeme : : :s ?

Mme la présidente. La parole est à Mme le ministre de l'agri-
culture.

Mme Edith Cresson, ministre de l'agriculture . Monsieur le
député, je vous conseille de lire la presse car le problème auquel
vous faites allusion est réglé.

Selon vous, le Gouvernement français aurait décidé de bloquer
sous douane les vins el . provenance d'Italie sous la pression des
viticulteurs en colère, cette décision risquant d'avoir de lourdes
conséquences sur de nombreuses productions agricoles fran-
çaises.

Non, monsieur Miossec . le Gouvernement n'a pas pris une telle
décision à la légère . La situation était devenue intolérable et la
réglementation européenne, qui est pourtant peu favorable aux
producteurs français, n'était même pas appliquée . La Commission
refusait d'appliquer la réglementation en vigueur!

Le Gouvernement a voulu mettre fin au laxisme que les gou-
vernements précédents ont laissé prévaloir pendant des années.
Les Italiens et la Commission ont reconnu le bien-fondé de notre
démarche : c'est pourquoi les terribles représailles prévues par
les « Cassandre

	

de l'opposition n'ont pas eu lieu.

Certes, nos exportateurs de produits laitiers, de bétail ou de
viande ont eu à sou,"

	

"actions sporadiques : quelques camions
de lait ont été ref

	

aelques chargements de fourrage sont
restés plusieurs

	

souffrance et des exportations de
veaux ou de

	

été retardées . Cependant, lors de la
dernière sent

	

les chiffres sont connus, selon le Centre
français du c .. .

	

extérieur, 14058 petits veaux ont été
exportés vers 1 ainsi que 13 949 broutards et taurillons,
contre respectivement 12 024 et 8 515 pendant la semaine corres-
pondante de 1980.

Par rapport à l'année dernière, les prix sont actuellement supé-
rieurs de 41 p . 100 pour le veau de boucherie et de 20 p . 100 pour
le veau d'élevage.

Quant à prétendre que la Grande-Bretagne aurait saisi le pré-
texte du blocage du vin pour mettre en difficulté notre avi-
culture, je vous fais observer que la décision du Royaume-Uni
de prendre quelques libertés avec la politique agricole commune
ne date pas d'aujourd'hui . De plus, cette fuis, les pays de la
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Communauté ne sont pas les seuls à être atteints . puisque les
volailles des Etats-Unis sont frappées d'interdiction d'entrée au
Royattmelni ci bien que nous ayons aligné notre réglementation
sanitaire sur celle des Anglais, les frontières du Itoyaume-t ni
nous sont toujours fermées . En Angleterre où j'étais il y a
quelques jours, personne ne dissimule qu'il s ' agit de nous priver
du marché de Noël et d'essayer de reconstituer la production
anglaise de volailles pour l 'année prochaine . Ne faites donc pas
d'assimilation trop hâtive:

Je suis surprise par les criti ques qui ont suivi notre décision
relative au 'tn italien . d'autant qu'elles émanent de ceux qui ne
cessent de proues la fermeté dans les négociations euro péennes.
Je continuerai de conduire la politique européenne avec fermeté
et rigueur . ce qui ne signifie pas pour autant que je n ' adopterai
pas une attitude de compréhension vis-à-vis des probiémes éco-
nomiques de nos par+enaires . Je multiplierai au contraire les
contacts avec nos voisins . J 'ai d ' ailleurs commencé à me déplacer
dans les di F fcrents pays de la Communauté pour rencontrer mes
homologues et discuter avec eux . Compte tenu des récentes
conversations que j'ai eues avec le ministre de i'agric, .liune i t alien,
un accord est intervenu afin de procéder à un déblocage éche-
lonné des vins en situation irrégulière et de mettre en place
une procédure bilatérale de contrôle . Il n'y a donc aucune
raison de s'inquiéter d ' une éventuelle mesure de rétorsion ita-
lienne . J ' ai d'ailleurs revu, hier, les représ :ntants des syndicats
agricoles italiens qui sont satisfaits de la solution que nous
avons trouvée ensemble.

Mme la présidente. La parole est à M Miossec, qui dispose
encore de quatre minutes.

M. Charles Miessec . Madame le ministre, je lis la presse
comme vous-mémo et comme nombre d'entre nous . Certaines
décisions ont effectivement été prises mais, à mon sens, elles
ne font que déplacer le problème sans pou r autant le régler.
Tel est bien le défaut de votre action depuis cinq mois : quand
une question est résolue, une autre s ergit . C'est ce qui s'est
passé p our la production de viande de veau et, récemment,
pour la production laitière.

En ce qui concerne la Grande-Bretagne, je conviens que ce
pays s'entend à faire ob s tacle aux échanges intracomaurnau-
taires . Mais j'ai déjà eu maintes occasions d ' appeler l'atten-
tion du précédent gouvernement sur le fait qu'il sen ait plus
que temps que nous prenions l ' initiative d ' harmoniser les règle-
ments communautaires sur le plan sanitaire . L'essentiel de
nos difficultés provient de là . Sous un prétexte sanitaire quel-
conque, les Etats membres de la Communauté pen,'ent prendre
des mesures qui dissimulent, en réalité, une politique protec-
tionniste . Ce n ' est plus supportable, car ce sont toujours nos
producteurs qui en font les frais.

Madame le ministre, j'ai pris bonne note de vos déclarations.
Je vous demande simplement d'user de votre influence au niveau
européen pour faire avancer cette revendication tondamentalc
que représente, pour les producteurs français, l'harmonisation
des règlements communautaires dans le domaine saniicire.

M. Christian Nucci . Mme le ministre a fait preuve de fer-
meté!

Mme la présidente . La parole est à Mme le ministre de
l'agriculture.

Mme le ministre de l ' agriculture . Monsieur le député, on
peut effectivement n'étonner que l'harmonisation des règle-
ments sanitaires ne soit pas intervenue au cours des vingt-
trois années précédentes . Comme vous l'avez fort judicieuse-
ment rappelé, notre Gouvernement n'est en place que depuis
cinq mois et il nous faudra encore du temps pour y parvenir.

Mais si cet objectif n'a pas encore été atteint, c'est que sa
réalisation se heurte à des difficultés techniques . I1 est rela-
tivement facile pour un pays comme la Grande-Bretagne qui —
faut-il le rappeler ? — est une île, de définir une réglerne s-
tation sanitaire spécifique, Mais la France ayant des frontières
communes avec de nombreux pays, elle est menacée, par exem-
ple, d'être gagnée par des épidémies de peste porcine afri-
caine. Je souhaite, bien entendu, aller vers une harmonisation
des règles dans le sens de la sévérité . Mais pour rem placer
la vaccination par l'abattage, nous devons être sûrs de notre
fait, c'est-à-dire ne plus risquer d'épidémie . Techniquement,
ce n'est pas encore le cas, même si nous avons accompli des
progrès en ce domaine.

Nous rencontrons, je le répète, plus de difficultés que des
pays comme le Danemark ou la Grande-Bretagne, mais ce n'est
pas une raison pour renoncer et je poursuivrai les efforts e n
ce sens.

M. Christian Nucci . Nous savons que vous ne renoncerez pas !

DIFFICULTÉS DES AGRICULTEURS

Mme la présidente . La parole est à Mine Hurvath . pour
exposer sa question (1).

Mme Adrienne Hurvath . Madame le ministre de l 'agriculture,
traditionnellement, l'automne est une période importante pour
l ' agriculture . En dépit des changements politiques qui sont
intervenus dans notre pays, les saisons demeurent et des urgetlees
se manifestent . Le monde agricole commence à faire le bilan
de l année écoule e.

Il peut se réjouir des premières décisions du Gouvernement
en ce qui enroue la retr_iic . l'invalidité, l ' amélioration du
congé mat, rni ;d id (es r,aiim.in .,nt sociales et éconnrniques
d'ordre général dont les répercussions ne sont pas négligeables
sut' la situant. des ag'-iculteu :s.

Le monde agricole prend aussi la mesure de la crise dans
laquelle l'ont plongé deux décennies d une politique à courte
vue qui n ' a su resoudre ni le problème du foncier, ni celui
de 1 o_ganisation des marchés, ni celui du renouvellement de
nos structures.

Pour une part non négligeable, l'expérience que les agri-
cu t ,eurs ont faite du ., libétaiisnne triomphants les a conduits
à soutenir . aux côtés de ntiliions de salariés, le changement.
Ils attendent logiquement que la politique du nouveau gou-
vernement sorte des sentiers battus et de la logique qui a
fait failiite.

Personne ne reprochera au monde paysan son impatience,
lui dont le calma et la sérénité sont entrés dans la légende.
Il sait attendre, mais à la condition de savoir où il va . Or,
depuis quelques semaines, les interrogations font place au
scepticisme, antichambre de la déception qui suscite la colère.

L'agriculture n ia connu que des mesures conjoncturelles qui
mécontentent presque à chaque fois une fraction de la popu-
lation, caris qu 'elles no paraissent s ' inscrire dans une logique
nouvelle de dévele p pe,nent qui pourrait, éventuellement, faire
comprendre des dispositions ponctuelles.

La modification des critères d'attribution de la prime à la
vache allaitante, qui pénalise les troupeaux supérieurs à vingt-
cinq vaches, a provoqué un étonnement amer. Puis la décision
fut prise de modifier les taux des prêts bonifiés sans prendre
en compte les priorités définies par le Gouvernement lui-même.
Ainsi l'engagement justifié du Président de la République de
doubler la dotation aux jeunes agriculteurs est contredit.

Si un jeune s'installe chez moi en utilisant les prêts dispo-
nibles — prêts aux jeunes agriculteurs, prêts spéciaux à l ' éle-
vage, prêts à moyen terme et, éventuellement, prêts fonciers —
la première annuité de remboursement absorbe plus que la
revalorisation de 30 p . 100 . qui est accordée . M5 are si son montant
est doublé . elle ne représentera pas une ca pacité d'installation
nouvelle, ail contraire.

Les perspe-tives annoncées par le budget ne sont pas meil-
leures.

La première partie du projet de loi de finances pour 1982
comprend des dispositions qui ignorent la spécificité vies inves-
tissements en agriculture et, en particulier, elle ne prend pas
en compte les stocks spéci iques qui constituent, en réalité, des
outils de travail, tels que les cheptels ou les stocks de vieillis-
sement . La proposition de suppression de la détaxe des carbu-
rants était une autre mesure non seulement impopulaire, mais
sans aucun fondement . Dans certaines régions largement défavo-
risées, dans des régions de cultures spécialisées, le petit maté-
riel à essence demeure important . Notre groupe a déposé un
amendement de suppression de l ' article qui vise à supprimer la
détaxe. Nous avons été suivis par la commission des finances,
ce dont nous ne pouvons que nous féliciter . Il reste que cela
a créé un émoi justifié.

Mais ce qui soulève sans doute le plus de méfiance à l'égard
de la politique du Gouvernement . c'est la hausse de-s cotisations
sociales prévues au B .A .P .S .A . J'ai rappelé, au début de mon
intervention . les décisions appréciables qui ont été prises en
juillet . Le Gouvernement fait observer que, dans la logique
habituelle, une hausse de 27 p. 100 s'imposait . C'est vrai, encore

_pies sien

(1) Cette question, n" 46, est ainsi rédigée :
a Mme Adrienne Horvath appelle l'attention de Mme le ministre

de l 'agriculture sur les difficultés croissantes auxquelles se heurtent
la majorité des aesieultea"s à la suite de longues années de baisse
de revenu . L 'endettement handicape gravement le développement
de nombreuses exploitat i ons . Cette situation risque d'être aggra-
vée dans les prochains mois à la suite de nouvelles hauses de prix
des produits et ser"" :ces necessaires à l ' agriculture.

«Elle lui demande de faire connaître les dispositions prévues
par le Gouvernement pour faire face à la baisse des revenus et
redresser la situation critique dans laquelle se trouve l 'essentiel
de notre agriculture . si
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que l 'on pourrait contester l ' amalgame persistant entre le finan-
cement du fends national de solidarité, et le budget de l'agri-
cultun•e.

Les agriculteurs, eux, mesurent les conséquences de la hausse
en ferme .. de leurs revenus . De plus en plus nunibteux, ils ne
peu'• rut faire face à leurs échéances.

Il faut que vous sachiez, madame le ministre même s'il ne
s ' agit pas d - un phénomène générai, que des c :nteincs d ' agricul-
teurs ne bénéficient plus d'aucune couverture scmici- parce
qu 'ils ont été rmi . és de la mulu . :liié s m cieic arc ,le pe~ :r min-
peiement de c'ti :atiens et que tics centaines dentre eux utiiisent
du matériel qui n'est pas assuré.

La politique du Gin', 'rnemunt risque d 'i4re incr+omise, surtout
si lieus a,uuton s à ee tableau la D, S''' tige d'unis made de
baises de revenu qui aftc_rc,'a . une fois de plus . les explei:tations
lc :, plus 'Seigles.

Le Couvcrnenncei n'a pas fait cennaitre sa réponse à la demande
de la profession de g ,'tr ::ntii' les revenus . La concertation qu'il
a engauée avec fou l e-, lr e : organisations agricoles doit ètce saluée.
Je s~~uita'te nue soient trou s.ées des solutions évitant Isis injus-
tices et les inr elles qui on t mo que ln répartition tics erédi :s
votés par le Parlement dans la loi cie finances rectificative de
décembre dernier.

Pour aussi contestables que p aissent ëtrc certaines pratiques,
elles ne p euvent jusi f i er l'aosence de mesure.

Ces éléments font l'objet, j'en conviens . de décisions ponctuel-
les . Ils apparaissent néanmoins comme la seule bene politi q ue
tangible . Les disposith,ns relatives au foncier ou à 1 - erganisut ;on
des marchés n 'apparais sent pas suffisamment comme des élé-
ments novateurs d'une politique ag ricole.

Cette absence d'une ligne politique claire ne crée pas les
conditions d ' une bunne mobilisation des nondireux auriculieurs.
qui sont prêts à s ' atteler à la consirection d ' une c. agriculture
en expansion selon la formule employée par M. le Premier
ministre, q ue nous partageons.

Je souhaite, madame le ministre . que vous puissiez leur donner
dans votre réponse, notamment par 1 annonce d'initiatives auda-
cieuses s 'inspirant de celles prises pour la situation de l ' emploi,
l'espérance que l'agriculture sera un grand secteur lui aussi
créateur d'emplois.

Nous croyons qu'il a une grande place à tenir.

Mme la présidente . La parole est à Mme le ministre de l'agri-
cuiture.

Mme Edith Cresson, ministre de l'agriculture . L'intervention
de Mme H.xvath me parait tout à fait fondamentale et pose
clairement la question des orientations de la politique agricole
que le Gouvernement entend mener.

En effet, l'agriculture française a connu des difficultés crois-
santes ces dernières années . L'évolution des revenus des agri-
culteurs les a conduits à un endettement de plus en plus grave,
et la première tâche à laquelle j'ai été confrontée, a consisté
à tenter de prendre. la mesure exacte d'un phénomène dont la
confirmation m'est donnée chaque jour, mais dont l'ampleur
doit être cernée avec précision.

L'endettement de l'agriculture française est la conséquence
directe d'une difficulté croissante des exploitants agricoles,
depuis plusieurs années, à dégager des marges suffisantes pour
financer leur développement . Devant la baisse continue de leurs
revenus, les agriculteurs ont été contraints de faire appel à un
endettement de plus en plus massif qui soulage de manière très
immédiate le financement de leurs activités . mais qui, à terme,
ne peut que les conduire à des situations de plus en plus difficiles.
Dans ces conditions . l'endettement croissant de l'agriculture
n'a été qu'un palliatif à une politique des revenus défaillante
et la tâche de redressement devant laquelle le Gouvernement
est placé est considérable.

Dès mon arrivée ' au ministère de l'agriculture, j'ai lancé une
opération destinée à établir un premier inventaire de la situation
des cas particulièrement difficiles . La procédure d'aide aux
agriculteurs en difficulté qui a été mise en place dès l'été 1981
devrait très rapidement me permettre de disposer de quelques
éléments.

L'absence de couverture sociale à laquelle vous faites allusion,
madame Horvath, et que l'on constate dans de trop nombreux
cas, est parfois due au non paiement des cotisations . Cette situa-
tion devrait être rectifiée à l'occasion de l'examen des dossiers
des agriculteurs en difficulté auxquels j'ai porté, dans les circu-
laires que j'ai adressées, une attention toute spéciale.

Je rappelle que 200 millions de francs ont été débloqués
pour venir en aide aux exploitants dont la situation était telle
qu'une intervention urgente m'apparaissait indispensable . Mais
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cette décision, j'en ai conscience, n'est évidemment pas à la
meure du problème auquel les agriculteurs français sont
confrontés.

Aussi . simultanément. les réfles°ons engagées pour définir
'me politique des marchés plus adaptée ont été accélérées.
J'ai demandé que des g roupes de travail se réunissent . où
seront représentées les organisations professionnelles et Fedine
nis,eation, potr que dans le cadre de la conférence annuelle
de 1931 des solutions soient ; -tp i dennent arrêtées.

La giiestinn de Mine Hnrvath me donne également l ' occasion
de faire devant ccae Assemblée le point sur notre politique
agricole après les gnelgaes mois qui viennent de s'é :culer . Le
G',u'; e nuement a arrêté un certain nombre de mesures, dent
je vm,cirais rappeler les principaux éléments.

J'entends dire que l'aménagement des prêts bonifiés à l'a•tri
culture auquel on a peoeédé rése :nanent serait la met-que

d - un d `sen,azement de i'Etat clans le cadre du financement des
investissements a g ricoles.

Je ne citerai qu'un chiffre . Le montant des bonifications
d ' intérêt qui sera versé au Crédit agricole s ' élèvera en 191:2
àa e ;won 6 : 1 10 minimes de fiantes, .soit environ le cingmdmme
des crédits spi seront inscrits au budget de mon ministère.

Parler de désengagement, c'est à mon sen: ignorer l'effort
qae l 'iftal centime et continuera à faire dans ce doma i ne,
etïurt qui se traduit par ailleurs, clés 1931 . par une augmen-
t ..tin considérable des enveloppes de prêts bonifiés accordés
à l'agriculture.

Je me permets également de ra p peler que M. le Président
de la République, lors de son voyage en Lorraine, a souligné
que le Crédit agricole devait avoir les moyens de financer les
besoins de l'agriculture française.

Par ailleurs, j'étudie actuellement un aménagement des prêts
aux jeunes agriculteurs . Des discussions en se sens auront
lieu lors de la prochaine conférence annuelle, ainsi que l'a
précisé hier M. le Premier ministre.

Ces derniers mois ont également permis, me semble-t-il, de
tester la volonté du Gouvernement de soutenir le revenu des
agriculteurs qui sont confrontés à des problèmes urgents.

Je citerai notamment les mesures prises par le Gouverne-
ment trançais à la suite des difficultés rencontrées par les
siticultcurs français . Elles ont permis tant sur le plan commu-
nautaire que sur le plan national de redresser une situation
préoccupante.

Tout récemment encore, j'ai été conduite à prendre, avec
mon collègue de l'économie et des finances, des mesures de
sauvegarde destinées à assurer aux producteurs de lait une
rémunération convenable de leur activité . Vous savez que
les différentes parties prenantes sont parvenues à un accord.

En ce qui concerne le problème de la prime à la vache
allaitante, il convient de signaler que la Communauté s'est
désengagée sur ce point et qu'il fallait donc aménager son
versement . Fallait-il réduire la prime à la vache allaitante
pour tous les propriétaires de vaches allaitantes ou fallait-il
la moduler? J'ai choisi la deuxième formule . Ae t eelicment,
200 000 pro priétaires possèdent moins de vingt-cinq vaches,
30000 seulement en possèdent davantage. Naturellement, ce
sont ces derniers qui protestent et non les premiers qui touchent
la prime à taux plein.

M . Christian Nutci . Puis-je vous interrompre, madame le minis-
tre ?

Mme le ministre de l'agriculture. Je vous en prie, monsieur
Nucci.

Mme la présidente . La parole est à M . Nucci, avec la permis-
sion de Mine le ministre de l'agriculture.

M . Christian Nucci . Je vous remercie, madame le ministre,
de votre obligeance.

Je crois savoir que des négociations doivent intervenir à
propos de la fiscalisation — qui passerait de 30 à 50 p . 100 —
des bénéfices du Crédit agricole . Jeudi prochain, vous vous
rendez à Montpellier à l'occasion de l'assemblée générale de la
caisse nationale du Crédit agricole . Avez-vous des informations
à nous communiquer sur l'état d'avancement des discussions
entre les différents ministères concernés ?

Je ne doute pas, car je vous sais extrêmement sourcilleuse sur
ce point, qu'il y aura concertation avec les dirigeants du Crédit
agricole poti que soient trouvés des compléments de ressources
non négligeables et que l'accord de novembre 1978 sera renégocié
sur une nouvelle base.

Le monde agricole souhaite naturellement que les excédents
de recettes qui seront dégagés par la fiscalisation au taux de
50 p . 100 puissent être en priorité, voire en totalité, affectés
au monde agricole.
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Mme le présidente . Je ne doute pas que M . Nucci a apprécié
la bienveillance de la présidence car, aux ternes de l ' ai iicle 136.
alinéa 2 . du rég ement Aucune autre intertention ne peut avoir
lieu , . lors des questions orales . hormis celle de l'auteur de la
question et le ministre concerné.

M . Christian Nucci . Je vous remercie de votre obligeance,
madame la présidente.

Mme la présidente. La parole est à Mme le ministre de l ' agri-
euIture.

Mme le ministre de l ' agriculture . Si Mme Horvath le permet.
je répondrai brtevement à M . Nueei.

Effectivement, des négociations sont actuellement engagées
avec le Crédit agricole puisqu ' il est envisagé la f:.scalisation de
ses bénéfices à 50 p . 100 . et don„ en quelque sorte, la banali-
sation de cet organisme. Comme cela s'est d'ailleurs produit
lorsque la fisealieation a été portée à 33 p . 100 . celte mesure
ne doit pas être sans contrepartie . C ' est le point de vue que je
détends.

Actuellement, je ne puis vous fournir aucune information
puisque ces discussions sont en gour., . Peut-titre se-ai je en
meure d'en donner lors du congrès du Crédit agricole, mais
je n'en suis pas convaincue . Au demeurant, mieux vaut prendre
son temps et aboutir à des solutions qui soient satisfaitantes.

En ce qui concerne les excédents, je vous rap p elle que nous
avons à ri-der l'important problème du foncier qui est actuel-
lement posé du fait qu ' un grand nombre de S. A . F . E. R . se
trouvent en difficulté . Des solutions telles que la location-vente
ou la location de terres, ou diverses autres formules évite-
raient aux agriculteurs d ' avoir à acheter la terre . Mais nous
serions alors obligés de nous tourner du côté du Crédit agricole.

M . le Président de la République . en Lorraine, a confirmé
que le problème (lu foncier devrait titre abordé . qu ' il y avait
ici et là certains excédents et qu'il fallait efïec,ivement envisager
le problème suas cet angle . Je dois dire que j'ai entendu avec
une grande satisfaction la réponse qu'il a ainsi donnée à une
question qui lui avait été posée.

Je reprends maintenant ma réponse à Mme Horvatb.
J'ai don . préféré une modulation de la prime la vache

allaitante . La prime sera maintenue au même t . pour les
propriétaires de moins de vingt cinq vaches et vers nsuite len-
tendent dégressive pour ies propriétaires de plus Ü . vingt-cinq
vaches.

Je n'ai jamais dit . comme on a tenté de le faire croire, qu'un
propriétaire de vingt-cinq, trente ou quarante vaches est riche,
je sais bien qu 'il ne l 'est pas . Nous avions une enveloppe,
fallait-il diminuer la prime pour tout le monde, on fallait-il
la moduler' : J ai choisi la seconde formule, persil : .,fée d'ail-
leurs qu il n'y a pas de bonne formule . Ce qu'il faudrait,
l'année prochaine, c - est que l'enveloppe globale soit mieux
garnie.

Tout récemment . des mesures de sauvegarde ont été prises
en ce qui concerne le prix du lait. Je crois que les professionnels
et les producteurs, en tout cas, sont satisfaits.

Il me sera . par ailleurs donné de m'exprimer à l'occasion du
débat budgétaire, sur les orientations qui seront les miennes
pour 1982 . D ' ores et déjà, je voudrais fournir quelques préci-
sions sur divers éléments de votre question, madame le député.

L'évolution, pour l'année prochaine, du budget annexe des
prestations sociales agricoles . conduira à une augmentation des
prestations de près de 24 p . 100 par rapport à 1981 . Ainsi que
vous le savez, le B . A . P . S . A . est financé, en partie, par des
cotisations sociales perçues auprès des exploitants . La forte
croissance des prestations conduira à une augmentation moyenne
de ces cotisations d'environ 21 p . 100 . Je voudrais souligner tout
d ' abord que cette augmentation des cotisations implique une
diminution de ' eues charges relatives clans ! e financement du
B . A.P .S . A. M . 1, ré tout, compte tenu de l ' imer'ii s seeient
important que ces charges vont rep résenter pour les exploitants,
j ' ai demandé (pic laient étudiées pour 1982 les modaiités d 'une
répartition plus équitable des cotisations.

Ainsi que vous le savez, l'état actuel de la connais iance des
revenus agricoles ne nous permet pas d'envis .,SCr une ropartition
des cotisations com p ictement eeti fai .sanle . Né .,nrooins . j'ai bon
espoir que l'on puise, dans les mécanismes de financement
actuels, aboutir à une r .•partition des cotisations qui permette
aux a g riculteurs les plus démunis, et notamment à ceux qui sont
instal l és dans les rimions défav'arisée-e . de ne s .ipporler qu'un
accroissement de charges limité.

A cet cif't, nous devrions . dans les moisi qui viennent, proposer
pour 1 .482 rte nouvelles modal'tes de .ôgarti!ions des cotisations
familiales et d ' assurances vieilless e . un ainénegemcnt des coti-
sations maladie, niais aussi à une péréquation des cotisations
de gestion des caisses de mutualité sociale agrie e le .

mis _mi me
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M . Christian Nucci . Ce ne sera pas facile!

Mme le ministre de l ' agriculture . Certes, mais ten ne l 'est
dans ce domJiac.

Quoi qu ' il en soit, il ne ee parait pas justifié de déta c her
une mesure de l'ensemble des dispositions qui seront arrêtées
pour 1982 . .le voudrais d 'ore s et déjà souligne_ que l 'effort
qui sera consenti en faveur d a ine meilleure organis pion des
marchés . pour le soutien d,u semeur de l 'élevage et pour les
aides aux investissements apparailra significatif de la volonté
du (lemernemeict d'assurer les conditions d'une évolution plus
favorable des revenus des agriculteurs.

En conclusion, madame le député, puisque vous avez ter-
miné votre question en posant le grave problème de l'emploi,
je vous indique que l'em p loi a fait l'objet de la discussion
qui a eu lieu avec les organisations professionnelles agricoles
citez M . le Premier ministre hier. Parmi les quatre commis-
sions qui ont été oreani écs peur la prérr :pion de la confé-
rence annuelle, une se consacrera au problème de l'emploi.

J ' ai l ' intention de traiter le tir ihlcme de l'emploi en matiére
acri ole dans sa globalité, c 'est à-dire son seulement de Pins-

et du maintien des jeunes. mais aussi de tout ce
qui se situe en amont de l 'agriculture.

Quand on sait que nous imp, .^tons aujourd'hui 62 p . 100 du
matériel nécessaire à l'agriculture . qu'il existe dans un grand
nombre de départements de multiples projets de iécnperation
ou d ccenomie d ' énergie non encore ré-Aisés et qu ' une accélé-
ration du programme de production de protéines pour l'alimen-
tation du bétail est devenue urgente, on peut en déduire que
des emplois peuvent êtr e créés en agricultu re.

Vous ayez eu tout à fait raison de dire . et je parlaee entiè-
rement votre sentiment sur ce point, que l'ag riculture est
ton grand secteur éconuniq'ie . A non avis . il faut élargir notre
champ de vision jusqu ' alors trop étroit ; il faut informer les Fran-
çais . qui doivent savoir que l'agriculture est non seulement un
secteur qui assure leur alimentation et leur indépendance ali-
mentaire, ce qui est extrêmement important du point de vue
politique, niais également un secteur éminement créateur d 'em-
plois . (Applaudissements sur les bancs des soeur ; istes .)

Mme la présidente. La parole est à Mute Horvath, qui ne
dispose plus que d ' une minute.

Mme Adrienne Horvath . Madame le ministre, je vous remer-
cie . Votre réponse comporte des éléments qu'il con v ient de
prendre en compte . Cependant je ne suis pas tout à fait satisfaite.

Je comprends que vous ne puissiez anticiper sur la conférence
annuelle . mais je tiens à vous rappeler notre volonté de voir
aboutir des solutions cohérentes préparant notre agriculture, et
en particulier les petits et moyens exploitants, à une nouvelle
jeunesse.

Il est bien évident que le Gouvernement cherche à mieux
cannaitre les revenus pour mieux répartir les cotisations . L 'inten-
tion est sans doute louable niais le délai est inacceptable . d'autant
que des solutions existent pour l'immédiat.

Un exemple . Dans le mode de calcul des cotisations on peut
lire ceci : s Toutefois le revenu cadastral compris entre
19661 francs et 78643 francs n'est pris en compte que pour
20 p . 100 et celui compris entre 7d 643 francs et 157286 francs
pour 10 p . 100.

En mettant fin à cette dégressivité vous avez, madame le
ministre . la possibilité de prendre . dès 1982, des mesures de
répartition rendant la hausse de 21 p . 100 insignifiante pour
les plus modestes, et plus lourde pour ceux qui en ont les
moyens.

Nous ferons à cet égard des propositions precises au cours
du débat budgétaire.

SITUATION DES ÉLEVEURS DE VEAUX

Mme la présidente . La parole est à m . Ravassard. pour exposer
sa question (1).

il i Cette question, n" 54, est ainsi rédigée :
M . Novi Ravassard expose à .lire le ministre de l'agriculture

ses préoccupations à l'égard de la s,ivation des éleveurs de veaux
de son département, victimes des nie-oies de rétorsion prises par
le gouvernement italien à la suite du blocage des vins siciliens
à is frontière

s E!u d'un ddpartcnient part! :vliéren :ent exportateur de veaux,
il craint de la part de notre partenaire italien un non-respect de
la pré :crence connuunautaire à un moment où les ventes de nos
éleveurs p ont importantes.

s En c cr.séctttt•nce, il lui tie van le quelles mesures elle entend
prendre noir ét iter une n :' ai m e qui pèse sur une activité éeona .
inique essentielle pour l'avenir de son département. s
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M . Noël Ravassard . Madame le ministre de ' agriculture,
j ' appelle tube attention sur la situation préoccupante des éle-
veurs et d expéd it eurs de veaux de mon département . victiutes
des mesure ; de réb rsion -- je ne dis pas de repre,ailles --
prises par le Gouv ernement Italien à la suite du blocage à la
frontière des vins •r . provenance de ce pays, blocage qui a etc
largement accepté et compris.

Elu du département de l ' Ain . . ..

M. Christian Nucci . . ..et porteuarole de la région Rhône-
Alpes!

M. Noël Ravassard . . . . département qui exporte de g rosses
quantités de veaux cher. nos voisins it sl ens . ie crains de la part
de noce partenaire qu ' il ne respecte pas pleinement la pri'fé•-
rence communautaire à un moment où, précisément . les ventes
de nos éleveurs sont importe nl es.

Aussi . et je serai bref puisque le sujet a longuement été
débattu déjà . j e vous demande . madame le ministre . quelles
mesures vous comptez prendre pour dissiper cette menace qui
pèse encore sur une activité éconnmimie essentielle pour l 'avenir
des productions agricoles du département de l ' Ain . niais aussi,
comme vient très justement de le rappeler M . Nucci . sur celles
d ' autres régions de France comme la ré g ion Rhône-Alpes que
je connais fort bien et qui travaille beaucoup avec l'Italie.

M . Christian Nucci . Très bien

M. Emmanuel Hamel . C 'est vrai.

Mme la présidente . La parole est à Mme le ministre de l'agri-
culture.

Mme Edith Cresson, ministre tic l ' ug :rcrrltrire, Monsieur le
député . !es mesures que vous souhaiter viennent d ' être prises
par le Gouvernement.

Les récentes conversations que nous venons d ' avoir avec

le minist re de l ' agriculture italien ont permis d ' aboutir à un
accord . Il prévoit le déblocage échelonné des vins en situation
irrégulière ainsi qu ' une procedure bilatérale de contrôle.

Il n ' y a donc aucune raison que les agriculteurs des régions
que vous reprissent ce s ' inquiètent d ' éventuelles mesures de
rétorsion.

Croyez bien . monsieur le député . que nous avons été vigilants
tout le long de cette opération pour éviter que le règlement
du dossier des importations de vin d ' Italie ne se traduise par
le blocage des importations italiennes de bovins . et notamment
de veaux français.

Pendant toute cette période . nous avons été en contact avec
le Gouvernement italien, à différents niveau:., et nous avons
discuté.

Les décisions prises dans le secteu r viticole étaient indispen-
sables pour mettre fin au laxisme qui a prévalu pendant des
années . Si rien n'avait cté fait, l 'année prochaine, le même
phénomène se serait reproduit, à savoir une augmentation
de 83 p. 100 des exportetiens italiennes . sans qu -on sache
d' ailleurs s ' il s 'agissait vraiment de vin italien.

La situation était devenue intolérable car la réglementation
européenne n ' était pas appliquée . Nous avons demandé le prix
minimum, qui a été refusé par la Commission de Bruxelles,
laquelle n'a donc pas fait son travail . En définitive, les
Italiens et la Commission ont reconnu le bien-fotrté de notre
démarche et :!'ailleurs les rétorsions italiennes ont été limitées
et sporadiques.

Quelques camions de lait ont été refoulés, quelques charge-
ments de fourrage sont restés plusieurs jours en souffrance et
les exportations de veaux et de viande ont été retardées.

Cependant, pour la der nière semaine connue . selon le Centre
français cr u commerce extérieur, 14 058 petits veaux ont été
exportés vers l'Italie ainsi que 13 949 broutards et taurillons,
contre respectivement 12 024 et 8 515 pour la semaine corres-
pondante de 1980 . Il y a donc une augmentation et on ne
peut pas parler de blocage.

Les prix sont ac tuellement sup^rieurs de 41 p . 100 pour les
veaux de boucherie et de 20 p . 100 pour les veaux d'élevage,
par rapport à l'année dernière.

Monsieur le député, je puis vins assurer que le ministre de
l'agriculture et e Gouvernement continueront à mener la poli-
tique européenne avec fermeté et rigueur.

Cela ne signifie cependant pas que je ne manifesterai pas une
attitude de compréhension vis-à-vis des problèmes économiques
de nos partenaires ; au contraire, je multiplierai les contacts avec
nos voisins comme j'ai déjà entrepris de le faire .

SEANCE DU 16 OCTOBRE 1981

En ce qui cancr e : ne les éleveurs, nous connaissons leurs condi-
tions de travail . souvent pénibles, et les diffii ultés économiques
qui ont été les leurs ces dernières années.

Croyez bien, monsieur le député . que l ' intérêt que vous portez
à ,uste titre aux producteurs de veaux de votre département
est partagé par le Gouvernement . Nous veillerons donc n prendre
les mesures susceptibles d ' amél i orer leur situation.

Mme la présidente . La parole est a M . Ravassard, qui dispose
encore de six minutes.

M . Noël Ravassard . Je n'utiliserai pas tout mon temps de
réponse car ce sujet a déjà été largement évoqué.

Je vous remercie . madame le ministre, de votre réponse pré-
cise et cmntpléte J ai pris acte de la volonté du Gouvernement
de puu'sui', re dans la fermeté et la rigueur — rc sont les tenues
mêmes que vous at ez employés — son action dans ce doutarne.

L'accord intervenu permet en effet d'espérn• un retour rapide
à des rapport_ commerciaux nurinaux entre nos deux pays.

M . Christian Nucci . Absolument

M . Noël Ravassard . L ' inquiétude . que je viens d'exprimer, des
éleveurs et des exportateurs de vin — notamment ceux de la
région Rhône-Alpes, monsieur Nucci — semble donc levée à
compter de ce jour . C ' est une grande satisfaction, je puis vous
l'assu rer, madame le ministre.

M . Christian Nucci . Très bien '

MAINTIEN DES AGENCES POSTALES ET DES RECEVEURS-DISTRIBUTEURS

Mme la présidente . La parole est à M . Desgranges, pour exposer
sa question tli.

M. Jean-Paul Desgranges . .le tiens d ' abord à remercier Mme le
ministre de l'agriculture d ' avoir bien voulu accepter de répondre
à ma question, qui s 'adreécsait à M . le ministre des P .T . 't' .,
lequel n ' a pu venir ce matin.

Cette question concerne le monde rural : lime le ministre de
l ' agriculture pourra donc y répondre parfaitement.

Il n ' est pas inutile de rappeler les difficultés rencontrées par
les agriculteur et, plus généralement, par tous ceux qui font
partie du Inonde rural, qu'il s'agisse des personnes âgées, des
artisans et de tous ceux qui constituent le tissu humain que
nous souhaitons préserver dans nos campagnes.

Leurs difficultés n'ont fait que croitre ces dernières annecs,
du fait de la politique des gouvernements précédents . Nous avons
souhaité et nous souhaitons du plus en plus mettre un terme
à l'hémorragie qui saigne peu à peu ce tissu rural si important
pour la vie de notre pays . Nous avons donc enregistré avec
satisfaction les premières mesures prises par le ministre de
l'éducation nationale afin de donner un coup d'arrêt aux fer-
metures de classes.

Dans le même esprit, il con'. ient de rétablir progressivement
— nous savons bien qu ' il s ' agit-là d ' une œuvre de longue
haleine et qu'on ne reconstruira pas en quelques mois, ni même
en deux ou trois ans, tout ce qui a été détruit -- un minimum
de services en milieu rural .11 faut ainsi empêcher la disparition
de ser vices privés comme les stations-service, cctaines lignes
d'autobus et de cars, etc ., niais aussi créer un minimum de
s services publics , — assistantes sociales ou aides familiales
par exemple — afin de maintenir, comme on dit fort juste-
ment, et c'est une très belle formule, la vie au pays.

Je vous demande donc, madame le ministre, d'appeler l'atten-
tion de M. le ministre des P .T .T. sur la situation des agences
postales en milieu rural . Je le fais en mc di nom propre, mais
aussi au nom d'un grand nombre de mes collègues du groupe
socialiste et apparentés qui partagent mon souci.

Quelles mesures compte prendre le Gouvernement, de toute
urgence, pour que ces agences puissent, outre les services
qu ' elles rendent, ce qui est important en soi, jouer er même
temps leur rôle de lieu de rencontre et favoriser les contacts
humains' Chacun connait le facteur qui va de ferme en ferme,
le receyeu• . distributeur qui est souvent le conseiller, voire l'ami
des personnes âgées, qui viennent très souvent le consulter.

l Cette question, n" 49, est ainsi rédigée :
«NI . Jean-Paul Desgranges demande à M . le ministre des P .T .T.

quelles mesures il entend prendre pour maintenir les agences pos-
tales en zone rurale afin de favoriser la survie des petits villages.

Il lui rappelle que les receveurs-distributeurs demandent . â
juste titre, leur reclassement dans le cadre B de la fonction publi-
que, leur reconnaissance en tant que comptables publics et leur
intégration dans le corps des receveurs des P .T .T.

u Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
dispositions vont être arrêtées en faveur de cette catégorie de
travailleurs . n
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11 faut non seulement mainteni r les agences, il faut aussi
les rétablir lorsqu'elles ont disparu, ce qui est trop souvent
le cas.

Ma seconde question est le complément naturel de la pre-
mière . Pour que ces employés fassent leur travail dans de bonnes
conditions, il faut qu ' ils soient considérés, il faut reconnaître
l ' im p ortance de leur fonction . 11 faut donc étudier leur reclas-
sement . Vous n ' ignore' pas qu'ils réclament . à juste titre selon
moi . l eur reclassement dans la catégorie B.

Je suis persuadé que le Gouvernement et vous-méme . madame
le ministre de l'agriculture, aurez à coure d'apporter . Liés que
cour le pourrez . une réponse satisraisante à ce problème.

Mme la présidente. La parole est à Mine le ministre de l'agri-
culture.

Mme Edith Cresson, m i nistre de l ' ayric e ltenr e . Monsieur le
déluté . dans les campagnes en voie de dépeuplement, le trafic
des bureaux de poste diminue parfois de façon [tés sensible.

Si la seule rentabilité économique de ces établissements
devait être prise en compte. il serait nécessaire de supprimer
non seulement un grand nombre d'agences postales mais aussi
des recettes-distribution, voire quelques recettes de quatrième
classe.

Toutefois . il convient de considérer également la rentabilité
sc. -iale de ces bureaux de peste dans le cadre de leur mission de
service public.

Bien qu 'ils représentent une charge pour le budget annexe
des P .T .T., il n'en est pas moins vrai que leur intérêt social
doit être pris en compte en priorité.

C'est pourquoi le ministre des P,P .T . T. a décidé de maintenir
en activité les petits établissements postaux des zones rurales.

Il fait appel aux élus locaux pour que ceux-ci contribuent
avec leurs administrés à faire en sorte que l'activité de ces
bureaux se maintienne et même s'accroisse dans le cadre de
l'ensemble des prestations qu'ils ont vocation à fournir . C'est
ainsi, en particulier, que des actions de polyvalence adminis-
trative sont actuellement menées dans de nombreux départe-
ments pour que les recettes postales rendent aux populations
ru rales des services encore plus élargis.

En ce qui concerne les receveurs-distributeurs . la nécessité
de leur reclassement est justifiée par la nature des responsa-
bilités qui sont les leurs.

La réforme pro p osée tend à reclasser ces fonctionnaires dans
le grade de receveur rural, constituant le grade de base du
corps des receveurs et chefs de centre, situé en catégorie B
et dont l'échelle indiciaire serait du premier niveau de la
catégorie B — indices 267 à 474.

Ce reclassement permettrait en outre de leur reconnaître la
qualité de comptable public.

Le projet n 'a pas pu être retenu lors du vote du budget
des exercices précédents . Il a toutefois été obtenu en faveur
de ces personnels, à compter du 1`' janvier 1981, une prime
mensuelle de 250 francs, dont le coùt était équivalent à celui
du financement de la première tranche du plan de reclassement
de cinq ans qui était prévu.

Aussi, afin de favoriser l'aboutissement de cette réforme,
a-t-il été proposé, lors de la préparation du projet de budget
pour 1982 . de gager le financement de la première étape du
plan de reclassement des receveurs-distributeurs par la mesure
indemnitaire obtenue en 1981.

Ces propositions, écartées lors des arbitrages, seront reprises
car l'aménagement de la situation des receveurs-distributeurs
dans le sens indiqué demeure un des objectifs prioritaires que
le ministre des P .T .T. s'emploiera à faire aboutir . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes .)

Mme ia présidente . La parole est à M . Desgranges, qui dispose
encore de quatre minutes.

M . Jean-Paul Desgranges. Je n'utiliserai pas tout ce temps,
madame la présidente, car mon intervention sera trés brève.

Je vous remercie de votre réponse, madame le ministre de
l'agriculture . Nous regrettons cependant que le reclassement
des receveurs-distributeurs ne puisse intervenir plus rapidement
tout en comprenant les impératifs budgétaires.

Nous souhaitons donc que ce problème soit réexaminé le
plus rapidement possible dans le cadre, que j'ai esquissé tout
à l'heure, de l'ensemble des services en milieu rural . '' s'agit là
d'une oeuvre considérable, dont nous savons bien elle est
vitale pour l'avenir de notre pays. (Applaudissements sur .es
bancs des socialistes .)

CONDITIONS DE VIE DES PERSONNES AGEES

Mme la présidente . La parole est à Mine Nevoux, pour exposer
sa question n ll,

Mme Paulette Nevoux . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé
des personnes âgées, le projet de budget pour 1982 prévoit
certes une augmentation des crédits pour l ' action en faveur des
personnes âgées, niais quelle politique comptez-vous suivre à
l ' égard des personnels?

Mercredi dernier, j ' ai visité, en votre compagnie, les services
de long sejour de l'hôpital de Limeil-Brévannes ; les svrtdicats
ont insisté sur la pénurie de personnel et ses conségt_ences sur
la qualité de l 'hébergement et les soins.

Pour les hospices, par exemple . dont on parle tant, vous
voulez doubler les crédits de modernisation . C ' est très bien,
niais que prévoyez-vous pour un personnel qui doit s ' occuper
tic femmes et d'hommes vieillissants, dont certains sont de
moins en moins valides ?

Sur le terrain, les service ., d'aide ménagère rencontrent des
difficultés financières . Conséquence : une insuffisance de rému-
nération des personnels et une absence de reconnaissance de
la profession.

Les foyers-logements, eux aussi, réclament davantage de
personnel . De surcroit, et vous ne l'ignorez pas, monsieur le
secrétaire d'Etat, le coût pour les résidents est souvent très
élevé . Or les charges de personnel pèsent très lourd dans les
prix de journée, comme pour les maisons de retraite.

Comment entendez-vous parvenir à des tarifs plus accessibles
qui n'obligent pas les personnes àgécs à recourir à l'aide
sociale tout en créant, bien entendu, les emplois nécessaires ?

Ces questions me tiennent d'autant plus à coeur que j'ai eu
l'occasion de constater le dévouement de ces personnels . Ne
comptant ni leur temps ni leur peine, ils améliorent souvent
— parfois même à leurs frais — la vie de tous les jours par
leurs attentions et leurs initiatives . Leur état d'esprit et leurs
motivations pallient les insuffisances de locaux et d'effectifs.

Mais il ne faut pas continuer à abuser de leur dévouement.

Il importe donc d'améliorer leurs conditions de travail, notam-
ment grâce à un accroissement des effectifs, qui s'avère de plus
en plus necessaire.

Mme la présidente. La parole est à M . le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre de la solidarité nationale, charge des per-
sonnes âgées.

M . Joseph Franceschi, secrétaire d'Eliot . Madame le député,
la discussion du projet de budget nous donnera l'occasion d'exa-
miner l'ensemble de la politique que j'entends conduire en
faveur des personnes âgées . Comme vous l'avez souligné . cette
politique resterait très théorique si nous ne veillions pas à
disposer des personnels nécessaires à sa mise en oeuvre.

Nous savons tous que, plus que quiconque, les personnes âgées
ont besoin d'étre aidées et entourées par tin personnel nombreux,
compétent et disponible . Certes, la solidarité passe d'abord par
la famille et le voisinage, mais ce serait une erreur de négliger
les problèmes de personnel.

Je m'attache par tous les moyens à faire passer cette préoccu-
pation dans les faits . A celte fin, j'ai défini trois objectifs : le
développement des services dans le cadre d r u :, système cohérent ;
l'aide au recrutement de personnels ; la formation des personnels.

Mais je souhaite d'abord rappeler brièvement dans quel
contexte s'inscrit ma politique.

On dénombre actuellement 7,5 millions de personnes .gées
de plus de soixante-cinq ans, qui représentent 13,6 p. 100 de
la population, et 489 000 personnes âgées de plus de quatre-
vingt-cinq ans, dont le nombre doublera au cours de ce dernier
quart du xx' siècle.

(1, Cette question, n" 52, est ainsi rédigée :
« Mme Paulette Nevoux rappelle à Mme le ministre de la

solidarité nationale que le Gouvernement a annoncé son intention
d'améliorer les conditions de vie des personnes âgées, tout parti-
culièrement les plus dépendantes d 'entre elles, par une politique
active d ' équipements et de services . L'inscription Ce crédits d'inves-
tissements importants pour la modernisation des hospices, la paru-
tion de la circulaire sur les soins infirmiers à demi( île traduisent
cette volonté . Mais une politique en faveur des personnes âgées
doit aussi s 'appuyer sur des personnes qui, par leurs qui. lités person-
nelles et crofessionnelles, leur apportent les réponse .: dont elles
ont besoin.

Aussi, elle lui demande comment elle entend modiiier '+u fond
les structures, en permettant notamment aux équipements e t ser-
vices de disposer de personnels nécessaires tant en nombre qu ' en
qualité .
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Li: prise en - compte des besoins des personnes les plus ilipcn-
dames exige des personnels spécialisés . Cet impératif rejoint
le souci général de créer des e'eipieis là où ils sont nécessaires.

Premier objectif, développer les servies.

Au premier rang de ceux-ci figure l ' aide ménagère : il est
nécessaire de ré pondre de far,m homogène aux besoins des
personnes àgées. sans discrimin :fion scion le régime de retraite
ou le lieu de résidence . Le relèvement du plafond d'admission
à l ' aide soeiaie au 1" juillet 1981 a permis de dégager des
financement, autorisant la prise en charge de nouvelles per-
sonnes âgées, donc la c: cation d'emplois.

Mais ce reièvement a des effets p_r ers . Il reste notamment
à lever les blocages inhéren ts a la prise en charge par l'aide
soc ale telle que la récupération sur succession . Je m'y attache
pariic .it remont.

L ' aide ména' ère est un interl ic•. :teur privilégié pour la per-
sonne Tice.éBien sûr, il f :,ut aider aux travaux ménagers . aux
achats . à la préparation des repas . à la toilette, à l ' entretien
de l ' habitation et du linge . i!ais l ' aide ménagère n ' est pas
une femme de ménage . Elle exerce une profession à vocation
sociale avec peur obligations la continuité du service et l ' enga-
gement dans une relation humaine . Elle cornait les problèmes
psvcho!ocigaes rencontrés par le, oersunne .s àgèes lorsqu 'elles
doit-cn m faire appel à un service ad :nini-siratif . Elle permet à
la s :nne àgée un nou,'el apprentissage des gestes quotidiens
en fonction de chaque situation . de chaque handicap . Elle
contribue à préserver, voire à développer son autonomie.

Or il y avait un problème d ' équilibre financier pour les
employeurs . En juin, le taux horaire ét a it de :32,65 francs pour
la p :•ovinee . .I ' ai obtenu qu ' il passe en juillet à 37,80 francs en
province et à 39,80 francs à Paris, ce qui représente une pre-
miére argmeutation, spectaculaire. de 15,1 p. 100.

li y avait égrlement un problème de rémunération des aides
ménagères . Au septembre, le salaire horaire, après six mois
d ' ancienneté, est passé de 18 .«3 francs à 20.06 francs et, au
1" décembre pi ochain, il passera de 20 .06 frar.zs a 21,85 francs.
La rémunération était basse . la coin mainten^ nt égale à 123 p . 100
du S . 11 . 1 . (' ., d ' un S . 3f . I . C . lui-mé :ne en net progrès, vous le
savez.

Mon équipe est à juger sur ses actes, en voici un pertinent.

Davantage de financements disponibles, des emplois mieux
ré :uan•`rés, plus attractifs . Nous mws efforçons ainsi de créer
cinq mille emplois. C'est un objectif ambitieux . Pour chaque
service nouveau, j ' attribue 20 000 francs de crédits d'Etat ;
pour chaque emploi à temps plein nouveau, 2000 francs de
crédits d'Etat . De surcroit, les services ont accès aux crédits
pour création d'emplois à initiative locale, soit 36000 francs
de ;nbv ontion par emploi créé . ure seule fois.

Cet objectif de création de services et d'emplois est d'autant
plus prioritaire que subsistent d ' importantes disparités dans la
couverture géographique des bes'iins : plus du tiers des com-
munes restent non desservies alors qu ' une partie au moins
d'entre elles réclame une telle desserte . ^ l est donc pour nous
une obligation de disposer de davantage de personnels, mais
cela crée aussi des obligations face aux personnels et à leurs
syn iic•ats . Le respect intégral du droit du l_avail va de soi.
J'ai donné des instructions pour que soit reprise la préparation
d'une convention collective là où il n'en existe pas encore.

Pour une meilleure desserte des besoins, d'autres efforts
seront nécessaires . Une réflexion s'instaure sur les modalités
de avancement de l'aide ménagère . Plusieurs hypothèses sont
à étudier, conjointement avec toutes les parties concernées . Il
en va ainsi de la création des fonds départementaux, de 1 har-
monisation des gestions, des barèmes, des procédures, de la
réduction des contrôles a priori au profit des contrôles a pos-
teriori et de l'ace » issement de certains moyens financiers,
toutes mesures . mati, : ne le député . qui constituent un premier
pas vers l ' instau•atio . d'une prestation légale.

C'est cela, aussi une politique de l'emploi.

Parallèlement aux services rendus par l'aide ménagère, il
m'est apparu indispensable de généraliser le développement
de services de soins infirmiers à domicile, qui existaient seule-
ment jusqu'à présent dans quelques départements sous for me
expérimentale.

Mme le ministre Questianx, M. le ministre Ralite et moi-
même avons souhaité définir en commun de manière précise
les moyens de cette généralisation, pour bien montrer qu'elle
est pour nous un élément essentiel du dispositif d'ride aux
personne., âgées, ce qui a été fait par circulaire du 1" octo-
bre 1981.

M. Christian Nueci. Très bien !

M. Joseph F .anceschi, _, .ire d'Etat . Je iappctlerai très
hriévi'inent ce que doivent être ces services de soins infirmiers
à do lit ' rilc qui interviennent sur pie_ cription du médecin
traitant.

Services -, car il s ' agit de l ' intervention d ' une équipe et
non de juxtaposition de prestations isolées

	

a l'acte ,

a Di soins car il ne s ' agit pas d 'intervenir ponctuellement
auprès de la personne âgée, niais bien de lui apporter des
soins, iu sens médical du terme :

Infirmiers >, car ces soins relèvent des com p étences de
l ' infirmier et . pou r partie, de l ' aide soignante . non de l'rssis-
tance peur les besoins domestiques :

s A demici!e car le but de ces services est d'aider les
personnes âgées dépendantes là où elles vivent, et là où elles
veulent rester : à leur domicile ...

M. Christian Nucci . Bravo

M . Joseph Franceschi, .secrétaire d ' Est . . qu ' il soit tradition-
nel, logement-foyer ou maison de retraite.

L'objectif est de cr éer d'ici à ia fin de l'année 1983
13 000 places, par conséquent 1 800 entvlois au moins d'in ;ir-
reiors et d'aides soignantes.

M . Christian Nucci . Objectif très ambitieux !

M. Joseph Franceschi, .sccr'-tai, e d'Emt . VOis avez évoqué les
établissements médicu-,sociaux ou sanitaires . Les personnes âgées
doivent trouver en leur sein l ' aide dont elles ont besoin en
raison ' leur perte d'autonomie, mais également des conditions
de vie satisfaisantes qui assurent l'animation et une vie sociale
aussi active que possible.

La création de sections de cure médicale permet la prise
en charge de la dépendance ; 70 000 places de maisons de
retraite doivent cire dotées de section de ce type d'ici à la
fin de 1983, cc qui représente un nombre appréciable d'emplois
nouveaux ou définitivement financés.

Il est tout particulièrement nécessaire de renforcer — ou
de prévoir — le personnel de nuit, qui fait actuellement tragi-
quement défaut . Le relèvement du plafond de prise en charge
par l 'assurance maladie doit permettre, à ternie, une prise en
charge de l'cn.emble des dépenses liées à la perte d'autonomie,
y compris les dépenses dites de s maternage •.

Parallèlement, les centres et unités de long séjour sanitaire
— vous avez évoqué Limeil-Brévannes que nous visitions nier
credi dernier ensemble — sont destinés à l'hébergement des
personnes ayant perdu leur autonomie de vie et dont l'état de
santé requiert des soins médicaux ce .istants . Ils doivent offrir
un accueil et un mode de vie particuliers, faits de chaleur
humaine, d'activités . d'animation, mais aussi de domination de
la souffrance . de soutien psychologique constant, plus spéciale-
ment aux approches du terme de la vie.

Bien évidemment, cet objectif doit être atteint par une adap-
tation et des locaux et de l'effectif des personnels.

M. Christian Nucci . Vous êtes un homme de terrain.

M . Joseph Franceschi, secrétaire d 'Etat . Les normes de créa-
tion et de fonctionnement de ces établissements vont être revi-
sées . Il faut aussi adapter les mentalités des personnels hospi-
taliers à une nouvelle et meilleure approche d'une catégorie
bien particulière de malades . La formation des personnels soi-
gnants va être ,ufléchie dans ce sens.

Enfin, il convient d'insister sur l'idée que ces établissements
— maisons de retraite, dotées ou non de sections de cure
médicale, unités de long séjour sanitaire, unités de moyen
séjour — ont, à mes yeux . des vocations certes différentes, mais
complémentaires. C'est pourquoi la plus grande attention doit
être apportée à la cohérence du dispositif de soins et à la mise
en œuvre d'une telle coordination de ses différents éléments.
J'ai créé, à cet effet, dès le d euxième trimestre de cette année,
grâce à un financement de l -Etat, 500 postes de coordonateur.
II s'agit de postes de terrain, qui doivent permettre de réaliser
et de gérer une gamme mieux adaptée d'équipements et de
services.

M . Christian Nucci . Très bien.

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etot . Les axes que je viens
de développer forment, en quelque sorte, une toile de fond . Mais
encore faut il pouvoir recruter les personnels et, pour ce faire,
lever les obstacles et accroitres les incitations.

M. Christian Nucci. On sent, là aussi, l'homme de terrain .
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M . Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . C'est ce que nous
avons fait au cours des derniers mois, et c'est que nous allons
continuer à faire.

Je ne citerai que trois exemples.

Pour aider au démarrage des soins à domicile, j'ai décidé de
privilégier ces services dans l'utilisation des crédits d'action
sociale prévus au chapitre 47-21, article 40.

En ce qui conce^ne les établissements accueillant des per-
sonnes âgées, j'ai décidé dès le second semestre 1981 d'attri-
buer des postes supplémentaires aux établissements les plus
défavorisés.

M. Christian Nucci . C 'est vrai.

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat. C'est ainsi que
1 400 postes environ ont été créés dans les maisons de retraite,
les sections d'hospices des hôpitaux et les hospices autonomes.
J'espère que nous pourrons assurer un effort équivalent en 1982.

Parallèlement, M. Jack Raite, ministre de la santé, a prévu
la création de 8 000 postes dont bénéficient de façon substantielle
les sections d'hospices et les maisons de retraite rattachées.
Mais, vous le comprenez bien, il ne suffit pas de créer services
et e mplois . Il faut également prévoir une formation réelle des
personnels, et vous avez tout à l'heure évoqué cette question,
madame le député . C ' est pourquoi je propose de quintupler, ou
presque, les crédits en 1982 qui s'élèveront ainsi de 1,1 à
5,1 millions de francs.

J'ai Cians ce domaine quatre priorités : les aides-ménagères,
les infirmiers et les aides-soignants, les coordonnateurs et les
responsables d'établissement.

Les aides-ménagères doivent pouvoir bénéficier d'une forma-
tion spéciale leur permettant d'être mieux à marne de répondre
aux besoins des personnes figées.

M. Christian Nucci . Très bien !

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . C'est pour permettre
cette formation que j'ai décidé d'attribuer, dès 1981, 2000 francs
par emploi créé et que des stages seront organisés en 1982.

Actuellement, les aides-soignants sont formés pour les seuls
besoins des hôpitaux . Nous réfléchissons à l'organisation d'une
formation au certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant
hors de l'hôpital, en liaison avec lui, mais axées sur le maintien
à domicile.

M. Christian Nucci . C' est très original.

M. Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . Des stages pour ges-
tionnaires et responsables infirmiers seront également sub-
ventionnés.

Enfin, les cinq cents coordonnateurs recrutés celte année
devront suivre un stage organisé par les centres de formation
agréés par le secrétariat d'Etat.

L'amélioration des conditions de vie des personnes âgées en
établissement passe par une volonté des gestionnaires, laquelle
peut être favorisée — ou suscitée — grâce à une formation
adéquate . Il est nécessaire . en effet, de les persuader de l'utilité
d'ouvrir l'établissement sur l'extérieur__

M . Christian Nucci . Bravo !

M . Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . . . . de savoir consacrer
du temps à parler avec les personnes âgées, et d'ueuvrer en
étroite coordination.

En conclusion . madame le député — ce n'est pas un reproche
que je vous adresse, loin de là — il ne suffit pas de constater
les besoins, de vouloir créer ou améliorer des emplois, il faut
aussi pouvoir les financer.

M. Christian Nucci . Eh oui !

M. Joseph Franceschi, .secrétaire d'Etat . Vous avez, à juste
titre, souligné le poids des dépenses salariales sur les prix
d'hébergement qui sont parfois, et très inégalement, à la charge
des personnes âgées.

Nous étudions aussi ce problème de la tarification : elle doit
être, vous avez raison de le souligner, supportable par les
intéressés. et neutre quant au choix du type de service et
d'hébergement . La situation financière de la sécurité sociale
incite, de ce côté-là, à la prudence : nous avançons, mais de
manière responsable et par étapes.

M . Christian Nucci . Très bien !

M . Joseph Franceschi, secrétaire d'Etat . Enfin, madame le
député, je me joins à l'hommage que vous avez rendu au
dévouement des personnels . Leurs tâches sont rudes, écrasantes.
Nous serons, certes, toujours plus exigeants envers eux, mais

aussi envers nous-mêmes, pour leur assurer des conditions
de carrière et de travail conformes à leurs aspirations et aux
objectifs du Gouvernement . (Applaudissements sur les bancs dits
socialistes et des communistes .)

M. Emmanuel Flamel . Très bien!

Mme la présidente . Ln parole est a Mme Nevoux, qui dispose
encore de quatre minutes.

Mme Paulette Nevoux. Je vous remercie, monsieur le secré-
taire d'Etat, d'avoir exposé de façon aussi précise et détaillée
ce que voua com ptiez faire en faveur tant des personnel, que
des personnes âgées . Je ne manquerai pas de le faire savoir
autour de moi .

ALLOCATION LOGEMCNT

Mme la présidente . La parole est à Mme Jacquaint, pour expo-
ser sa question tl).

Mme MLguette Jacquaint . Ma question s ' adresse à Mine le
secrétaire d'Etat auprs du ministre de la solidarité nationale,
chargé de la famille.

L'allocation logement, après une première augmentation de
25 p . 11.)0 le 1 1 juillet dernier, sera revalorisée de 20 p . 100
au 1 — dêeemibre prochain.

Ces premières mesures sont, sans nul doute, considérées
comme positives dans les plus de deux miilions et demi de
ménages qui en bénéficient.

,le souhaiterais cependant appeler votre attention, madame
le secrétaire d Sial . sur la situation de dizaines de milliers de
familles qui, à un moment ou à un autre de leur existence —
mais aussi de façon chronique pour nombre d'entre elles —
connaissent des difficultés pour payer leurs loyers.

Les causes, nous les connaissons bien, dans le contexte de
crise grave laissé par la droite et le patronat . Le phénomène
est particulièrement sensible clans les ensembles d'H.L.M., où
les impayos sont massé en cinq ans de 2,3 p . 100 à 3,6 p . 100.

Encore ces pourcentages ne traduisent-ils pas la diversité des
situations et leur gravité particulière dans les régions les plus
gravement touchées par la crise, cousue ia région parisienne.

Elue d une circonscription de la Seine-Saint-Denis, je connais
bien la situation de La Courneuve, de StCirs, d'Aubervilliers et
surtout celle de la cité des 4000 iogements du clos Saint-Lazare.
Permettez-moi de retracer le chemin de plusieurs centaines de
locataires aux prises avec le chômage . la maladie ou tout simple-
ment l'insuffisance de ressources qui les empéche de bâtir
une vie décente pour eux et leur famille.

La hausse moyenne des loyers du parc d'H .L.M. — tout
particulièrement dans cette cité — a connu . ces dernières années,
une progression supérieure à l'évolution du coût de la vie et,
plus encore, des salaires . Quant à la hausse des charges loca-
tives, elle a subi une progression spectaculaire de l'ordre de
33 p. 100 par an.

Cette évolution rapide aura donc entrainé unir les locataires
un effort financier accru, en particulier pour les plus défavo-
risés dont les sacrifices augmentent au fur et à mesure que
les ressources diminuent.

Cette première constatation montre d'ailleurs que, de façon
générale, l'allocation logement n'exerce pas un rôle correcteur
suffisant.

Au clos Saint-Lazare, des centaines de familles étaient en état
de rupture de paiement, situation aggravée par sept ans de
politique giscardienne clans le domaine des prestations sociales :
la casse de l'industrie par le patronat, le chômage multiplié
par quatre depuis 1974, oni rendu toujours moins solvables

1 i Cette question, n" 47, est ainsi rédigée
a 1Ime Muguette Jacquaint attire l'attention de Mine le ministre

de la solidarité nationale sur les problèmes de l'allocation logement.

<i En effet, cette allocation est versée aux familles sous réserve
que tous les loyers de l 'ayant droit aient été acquittés.

La suspension de l ' allocation logement inte^vient très souvent
à la suite de dettes de loyers . Les familles ainsi sanctionnées
voient s'accroître leurs difficultés et se trouvent dans l'impossi-
bilité encore plus grande de payer leurs loyers.

« Ainsi cette allocation de caractère social se trouve détournée
de son rôle.

,< En conséquence, elle lui demande si elle ne pense pas prendre
des dispositions pour que l ' allocation logement continue à être
versée aux familles qui ont des retards de paiement de loyers
pour des raisons d'ordre social, tels chômage, abandon du conjoint,
non-versement de pensions alimentaires ou salaires insuffisants au
regard des charges familiales .
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un nombre croissant d'entre elles, qui entrent alors dans l'en-
grenage de la pauvreté : au début, on omet de payer un loyer.
puis deux, puis les difficultés ne se réborhantt pas . du fait de
la crise, la dette s accumule.

_Hors . au lieu d'aider des familles en difficuité, on prend
d ' autres mesures coercitives, on suspend le versement de l'allo-
cation logement, puis on la supprime purement et simplement.

On engage des procédures judiciaires, lesquelles se concluent
par des frais d ' huissier, des saisies ou des expulsions, qui ne
règlent rien, ni pour la famille confrontée à ce drame, ni pour
l'nrganisme H .L.M. qui ne parvient que rarement à recouvrer
sa créance.

A l'évidence, cet engrenage de la pauvreté est une tare de
notre société . Il tend à pérenniser une société d'assistés, dans
laquelle l'homme ne fait que survivre . au mépris de la dignité

humaine à laquelle, pourtant, il a droit.

Les solutions sont nombreuses et interdépendantes . Les chan-
gements pour lesquels une majorité de Français se sont pro-
noncés doivent permettre la reconquête du droit au travail,
du droit au logement, du droit à la famille . bref, du droit à une
vie décente pour chacun.

Certes, l'héritage du passé est très pesant . Mais il est possible
d'améliorer sans délai des situations . Mon collègue et ami
Jacques Brunhes suggérait la semaine dernière à M . le ministre
de l'urbanisme et du logement diverses mesures urgentes à
prendre en matière de saisies-expulsions et de loyers . Je n'y
retiendrai donc pas. Mais je souhaite vous faire part de
quelques propositions en matière d ' allocation logement qui
peuvent apporter des améliorations concrètes aux familles en
difficulté.

La première serait de supprimer, pour en délai d'un an éven-
tuellement renouvelable, en attendant !a mise en place et les
effets des réformes de fonds annoncées par le Gouvernement,
la suspension de versement de l'allocation logement pour les
familles qui ont des retards de loyers . Actuellement des sommes
considérables sont ainsi gelées . et le montant de l'allocation
logement non perçue dépasse parfois, et de beaucoup . le montant
de la dette.

.Je le répète, le système actuellement en vigueur est un non-
sens . Au lieu d'aider fia famille en difficulté, la suppression de
l'allocation logement est un coup de poignard supplémentaire
dont peu se relèvent . On peut même parler d'un véritable détour-
nement de cette allocation.

En deuxième lieu, il faudrait étendre le bénéfice de l'allocation
logement à de nouvelles couches de locataires. En effet, alors
que la crise de l'habitat s'est aggravée, il parait anormal que les
deux tiers des ménages logés clans une H .L.M. ne la reçoivent
pas.

Enfin, il parait nécessaire de modifier certai .mcs règles de
calcul . Celles-ci tiennent compte de paramètres .fixés réglemen-
tairement qui n'ont pas grand-chose à voir avec la réalité et
qui, de surcroît . sont différents de ceux de l'aide personnalisée
au logement.

Il conviendrait donc, notamment, de relever le forfait pour
«charges de chauffage > . Celui-ci est fixé à 165 francs pour
une famille avec deux enfants . On est loin du compte puisque,
dans la réalité, les charges atteignent fréquemment le double
ou le triple de cette somme.

Une première mesure de justice significative serait donc
d'aligner les barèmes, en particulier le , -.ramètre des charges
sur ceux de l'A . P. L ., qui, toujours dans le cas d'une famille
avec deux enfants, autorisent un forfait pour charges égal au
double de celui qui est retenu pour l'allocation logement . C'est
d'autant plus paradoxal que les logements construits ou rénovés
récemment et ouvrant droit à l'A . P . L . ont souvent des normes
plus élevées pour l'isolation, les économies d'énergie, et donc
que les charges de chauffage sont comparativement plus faibles
que dans le secteur ancien.

Arrêt des suspensions puis des suppressions des paiements
d'allocation logement, extension à de nouvelles couches de loca-
taires, revision des paramètres . ..

Mme la présidente. Veuillez conc l ure, madame Jacquaint, car
vous avez épuisé votre temps de parole.

Mme Muguette Jacquaint . Je termine, madame 'a présidente.

Telles sont donc les quelques suggestions que je souhaitais
soumettre à votre réflexion. Ces propositions formulées dans
un esprit constructif et novateur devraient permettre de résou-
dre bien des problèmes et d'aider des 'ocataires qui sont
aujourd'hui démunis . J'espère que le Gouvernement s'en saisira
et

	

'il prendra rapidement les mesures nécessaires.

Mme la présidente. La parole est à Mme le secrétaire d 'Etat
auprès clu ministre de la solidarité nationale, chargé de la
famille.

Mme Georgina Dufoix, secrétaire n ':"at . Madame le député,
je connais d ' autant mieux ce probièrise que nous étions hier
dans l'ensemble du clos Saint-Lazare — appelé les quatre mille
— à La Courneuve . Je ressens donc avec une particulière
acuité les difficultés qui subsistent dans ces quartiers.

Cependant la réporse que je vais vous fournir ne sera que
ponctuelle et elle ne concerne pas l'ensemble du problème
que vous avez évoqué . Seul le Premier ministre serait d'ailleurs
en mesure de vous donner des indications sur tous les éléments
de la question.

Je me contenterai Jonc de traiter de l'allocation logement
en vous indiquant d'abord qu'une réforme ne fond est actuelle-
ment étudiée par le ministre du logement et par celui de
la solidarité nationale auquel mon secrétariat d'Etat est rattaché.

A l'heure actuetie le défaut de paiement du loyer ne conduit
pas obligatoirement à la suspension de l'allocation logement.
Cependant, l'accumulation des dettes ne peut gr. ' accroitre les
difficultés des familles et le propriétaire bailleur dispose de
la possibilité d'obtenir le versement de l'allocation entre ses
mains, aux lieu et place de l'allocataire défaillant.

Cette procédure peut permettre de réduira d'autant le mon-
tant des impayés pendant une période couvrant au maximum
trois exercices de paiement . Il est préfér'ble de la mettre en
place très rapidement afin d'éviter que l'accumulation des
impayés ne compromette le redressement de la situation des
familles . Par ailleurs, certaines familles connaissent des situa-
tions très précaires et elles sont dans l'impossibilité de les
régulariser très rapidement . Dans ce cas, le propriétaire bail-
leur perçoit l'allocation logement pendant un exercice de paie-
ment supplémentaire . Cette prolongation intervient sur décision
du conseil d'admin i stration de la caisse d'allocations familiales
concernée.

Toutefois, l'efficacité sociale de cette mesure dépend de la
rapidité de l'initiative des propriétaires auprès des caisses d'allo-
cations familiales : en effet, celles-ci ne peuvent pas détecter
assez vite les familles qui e trouvent en difficutte.

Le Gouvernement est pa :ticulièrernent conscient, de la situation
précaire de nombreuses familles . Il a mis en place dès juin 1981,
clans trente départements, un dispositif d'aide aux familles
rencontrant des difficultés temporaires pour 12 paiement de
leurs loyers . Son principe repose sur vne dotation initiale de
l'Etat qui apporte 35 p . 100 des fonds . Les besoins du dé p ar-
tement sont estimés et pris en compte par une commission
locale composée des représentants des ceilectivités locales, des
organismes sociaux et des organismes bailleurs.

Ce dispositif s pour but de favoriser un reglement local et
concerté des cas les plus graves . I! prend la forme d'avances
remboursables sans intérêt . Un premier bilan de cette opération
sera effectué très prochainement et, s'il s'avère concluant, nous
généraliserons le système.

Enfin, il faut signaler qu'en cas de besoin urgent, des
allocations mensuelles peuvent être accordées dans le cadre
de l'aide sociale à l'enfance . Il ne s'agit certes que d'en pal-
liatif mais sa mise en ouvre revêt souvent un grand intérêt.
Elle permet, en effet de venir en aide à une famille en
difficulté et d'éviter le placement des enfants et la dislocation
de l : famille alors qu'elle a un rôle essentiel à jouer en cette
période de crise.

Cette action d'urgence doit également mobiliser toutes les
autres aides existantes.

Nous pouvons donc répondre à votre p réoccupation par l'aide
sociale et par l'intervention de la commission départementale.

Je resterai très attentive au problème que vous avez évoqué
et j'ai enregistré avec intérêt les suggestions que vous avez
émises . Mes services procéderont à l'évaluation de leur coût et
je vous tiendrai au courant des résultats obtenus.

Mme la présidente . Madame Jacquaint, vous avez déjà utilisé
un temps de parole supérieur à celui qui vous était imparti
puisque vous avez parlé huit minutes . Malgré la rigueur dont
je dois faire preuve en la matière, je veux bien témoigner d ' un
supplément de bienveillance et vous donner la parole pour un
très court instant.

Mme Muguette Jacquaint . Mme le secrétaire d'Etat, j'ai enre-
gistré vos réponses avec satisfaction.

Mais je tiens à souligner que nous nous heurtons surtout à
l'office d'H .L .M. de la ville de Paris qui intervient auprès du
conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales pour
que le versement des allocations logement soit bloqué .
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PROTECTION SOCIALE DES MONITEURS DE SKI

Mme la présidente . La parole est à M . Barnier, pour exposer
sa question (1).

M . Michel Barnier . Madame le secrétaire d'Etat chargé de
la famille, je voudrais de nouveau appeler l'attention du Gouver-
nement sur la situation imposée aux moniteurs et aux moni-
trices de ski ainsi qu'aux guides de haute montagne qui sont
assimilés aux membres des professions libérales pour leur
régime d'assurance maladie.

Ces professions qui se trouvent — je tiens à insister sur
ce point — au coeur même de la vie montagnarde, regroupent
plus de 6 000 personnes qui sont, dans leur immense majorité,
et par la force des choses, des travailleurs double-actifs, c'est-à-
dire qu'ils exercent deux et parfois trois activités au cours de
l'année.

On estime que 95 p . 100 des intéressés exercent leur métier
pendent quatre mois d'hiver. Ils travaillent alors comme des
membres d'une profession libérale et sont, à ce titre, inscrits
à la caisse mutuelle provinciale de professions libérales —
la C. M. P. P. 1. — pour leur assurance maladie, dans le
cadre du régime des travailleurs non salariés.

L'activité complémentaire que les deux tiers d'entre eux
exercent pendant le reste de l'année ne leur permet pas d'être
considérés comme salariés à titre principal . Même, durant cette
période d'activité salariée, ils continuent donc à dépendre du
régime des travailleurs non salariés avec les inconver'ent<,
qu ' une telle situation comporte.

Par ailleurs, la majorité de ; monitrices de ski mariées.
600 environ, ne travaillent que pendent les vacances scolaires,
afin d'essuïer leur ensei g nement dans le cadre de cours col l ectifs.
La plu riel d'entre elles envisagent d ' interrompre cette activité
en raison des lourdes charges sociales qui leur sont imposées
tout au long de l'année par l'U . R . S. S. A . F ., par la C . M . P . P . L.
et de l'obligation de verser bientôt des cotisations de retraite.

Des propositions avaient été émises en 1980 et au début
de cette année afin de remédier à cet inconvénient . Elles
prévoyaient que les intéressés pourraient soit s'affilier à la
C . M . P . P . L. du 1" décembre au 1" ' juin, par exemple, en
versant une cotisation semestrielle, soit recourir à une assurance
personnelle durant ia saison d'hiver afin de bénéficier toute
l'année du régime des travailleurs salariés.

La couverture sociale de ces moniteurs, de ces monitrices
ou de ces guides qui exercent des activités salariées pendant
l'été est assurée par la C . M. P. P . L. Or, la réglementation

(1) Cette question, n" 42, est ainsi rédigée :
« M . Michel Barnier appelle une nouvelle fois l ' attention de M. le

ministre de la santé sur la situation imposée aux moniteurs et aux
monitrices de ski travaillant avec le statut des professions libérales,
au regard de leur régime d'assurance maladie . Cette profession qui
se trouve au coeur ménie de la vie montagnarde, regroupe plus de
6000 personnes qui sont, dans leur immense majorité et par la force
des choses, des travailleurs double-actifs.

«En ce qui concerne plus particulièrement les moniteurs ou les
guides à titre principal mais salariés durant l ' été, leur couverture
sociale est assurée par la caisse mutuelle provinciale des professions
libérales.

«Ils cotisent cependant, dans le même temps, au régime général
des salariés pour toute leur activité en dehors de la période hiver-
nale . Or, la réglementation actuellement en vigueur est telle eue
l'U .R .S .S .A .F . refuse de leur verser des indemnités journalières
en cas d'arrêts de L'aval; pour accident ou pour maladie en dehors
de cette période d'hiver.

« Ainsi ces moniteurs ne bénéficient pas, comme cela serait
juste, d' une couverture maladie comparable aux autres salariés
alors qu 'ils ""ersent eux-mêmes, ainsi que leurs employeurs, la même
cotisation.

«Sul un deuxième point, il souligne que la cotisation maladie
minimum que doivent verser les moniteurs et monitrices de ski
a été relevée au début du mois de septembre par un décret de
Mme le ministre de la solidarité nationale dans une proportion qui
atteint pris de 44 p. 100 et qui pénalise durement les moniteurs
occasionnels et les monitrices d 'enfants en particulier.

« De telles mesures en aggravant la situation de cette profession
auront inévitablement un effet dissuasif sur les jeunes qui devraient,
au contraire, être encouragés à se diriger vers ce métier de la
montagne-

Il lui demande de bien vouloir reconsidérer la position de son
administration sur ces deux dossiers et engager une politique plus
conforme à l'avenir de cette profession.

Il lui rappelle enfin que le problème de l ' assurance vieillesse
a fait l 'objet d ' une concertation approfondie et constructive entre
les syndicats nationaux des moniteurs et des guides et son admi -
nistration afin d'aboutir à une solution prochaine.

a Il lui demande de confirmer que le calendrier prévu sera bien
respecté pour aboutir a ce règlement avant la saison d'hiver
198149.82. s

en vigueur est telle q ue i'U . R. S . S . A . F . refuse de leur verser
des indemnités journalières en cas d'arrêt de travail pour
accident ou pour maladie en dehors de cette période d'hiver.
Ils ne bénéficient clone pas -- comme cela serait juste —
d'une couverture maladie comparable à celle des autres salariés
alors qu'ils versent eux-mêmes, ainsi que leurs employeurs,
les mêmes cotisations.

Vous savez également, madame le secrétaire d'Etat, que
la cotisation minimale que doivent verser les moniteurs et
les monitrices de ski a été relevée au début du mois de
septembre par un décret de Mme le ministre de la solidarité
nationale, dans une proportion que je trouve injustifiée . L'aug-
mentation est, en effet, proche de 44 p . 100, ce qui pénalise
durement les moniteurs occasionnels et les monitrices d'enfants,
en particulier.

De telles mesures aggravent la situation de cette profession
et elles auront inévitablement un effet dissuasif sur les jeunes
qu'il conviendrait, au contraire, d'encourager à se diriger vers
ce métier de la montagne.

Je voudrais savoir si le Gouvernement envisage de reconsi-
dérer sa position sur ces deux questions et d'engager une
politique plu .. conforme à l'avenir de cette profession très
particulière.

Enfin, madame le secrétaire d'Etat, je vous rappelle qu e
le problème de l'assurance vieillesse, c'est-à-dire de la retraite
des intéressés, a fait l'objet d'une concertation approfondie
et constructive entre les syndicats nationaux des moniteurs et
des guides et votre administration . J'ai d ' ailleurs été associé
à cette concertation positive qui devrait aboutir à une solution
prochaine sur cette question primordiale pour ces professions
de la montagne.

Je désirerais que vous confirmiez que le calendrier prévu
sera bien respecté afin que le problème soit réglé avant le
début de L prochaine saison d'hiver.

Mme la présidente, La parole est à. Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité nationale, chargé de la
famille.

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat . Mine le ministre
de la solidarité nationale m'a chargée de l'excuser auprès de
vous et de répondre en ses lieu et place aux questions que
vous avez posées.

Jusqu 'en 1978, les moniteurs de ski n ' étaient pas couverts
au titre de l'assurance maladie et maternité . La loi du 2 jan-
vier 1978 a permis de les rattacher au régime des travailleurs
non salariés.

Mais, en raison du caractère saisonnier de leur profession,
la plupart des intéressés exercent, en dehors de celle-ci une
autre activité, généralement salariée . Ils se voient donc appli-
quer, pour 'te rattachement à un régime d'assurance maladie,
les règles prévues pour les personnes qui exercent simultané-
ment ou successivement au cours d'une même année civile,
plusieurs activités de nature différente.

Cette affiliation a lieu une fois par an . Elle est fonction du
revenu d'activité le plus élevé qui détermine le rattachement
à la caisse . Les moniteurs de ski qui, en raison de leurs reve-
nus relèvent du régime des travailleurs indépendants, ne peu-
vent effectivement bénéficier d'indemnités journalières . Cette
disposition s'applique à l'ensemble des travailleurs i ndépen-

dants, et non aux seuls moniteurs de ski . Elle résulte de la
couverture social, des travailleurs indépendants qui ne prévoit
pas le versement d'indemnités journalières.

En revanche, certains moniteurs de ski out des revenus liés
à leur activité d'été plus élevés que ceux qu'ils perçoivent
au cours de la saison d'hiver. Ils peuvent donc étre affiliés
au régime général de la sécurité sociale de par leur activité
salariée exercée durant l'été . Ils bénéficient alors des indem-
cités journalières versées par la sécurité sociale.

Sur le deuxième point, c'est-à-dire sur l'augmentation de
44 p . 100 de la cotisation minimale, je tiens à souligner que ce
relèvement n'a entrainé à ce jour qu'une charge mensuelle
de 194 .75 francs . II s'agit, là, d'une contribution modérée des

irtéressés en contrepartie de la couverture offerte par le régime
dans le domaine des prestations en nature.

Pour ce qui concerne l'assurance vieillesse, les moniteurs de
ski et les guides de haute montagne auraient dû être affiliés au
régime des professions libérales, comme l'ensemble des profes-
seurs et moniteurs de toute discipline exerçsnt à titre non sala-
rié . Cette assurance vieillesse aurait dû prendre effet début 1978

en même temps que l'assurance maladie . En fait, la mise en

oeuvre effective de cette obligation n'a pu intervenir à la date

prévue . La source principale des difficultés tenait à l'exit>
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terme d'un régime privé de prévoyance que le syndicat national
des moniteurs de ski mail institué depuis 1984, par l'intermé-
diaire dune société d'assurance . Ce régime privé permet d'attri-
buer une prestation certes modique, mais dès l'âge de cinquante-
cinq ans, alors que l'âge de la retraite dans le régime des pro-
fessions libérales est actuellement de soixante-cinq ans.

Devant la demande du syndicat des moniteurs de siti ten-
dant à obtenir le maintien d' un régime d'assurance leur garan-
tissant une prestation à cinquante-cinq ans, le précédent gou-
vernement avait accepté que soit différée l'affiliation des
intéressés au régime de base des professions libérales . Une
solution devait être trouvée pour concilier le prircipe de l'affi-
liation obligatoire au ré iine de droit commun des professions
libérales et l 'institution d'un ré ime ca,s p irmentaire tenant
compte des partiralsr ;tcs des professions sportives de la mon-
tagne.

Au cours doue réunion de travail qui a été récemment tenue
dan ; les tee ires du mini,iere de la soli agite nationale . aies

les :,udicats, ii cet apparu que lets sc,iul a ns cm'isa_des par
'le p'èa5,_nt , sot,':eineament ne donn_acnt pas eaiicrement salis-
faction aux int :.re_,si's.

Les syndicats souhaitent notamment q ue le régime complé-
mentaire envis eé s ' a pplique non seulement art moniteurs et
guides nen salariés, con :, ;e cela assit été ininalcn!eut prcvu.
mais également ceux qui exercent leur arts sté en qualité de
salariés.

De nouvelles études juridiques et te_•hniques se sont donc
révélées nécessaires : elles sent actuellement poursuivies dans
mes services. I-es diep-,sitions auÏ,rr'Driées ont été prises potr
qu'elles aboutissent dans les meilleurs délais à de nouvelles
propositions à examiner avec les intéressés.

Mme la présidente . La parole est à 1I . Bernier . qui ne dispose
plus que de cieux minutes.

M. Michel Barnier . Madame le secrétaire d'Etat, je vous
remercie des réponses que vous m ' avez fournies . Je tiens
également à remercier vus services de l'attention permanence
qu'ils accordent à ce problème, quelles que soient les difficultés
qu ' il présente . Je dots recaunaitre que, depuis quelques années.
l'administration a toujours été out ente au dialogue.

Je ne manquerai pas de transtmett e e ces indications aux
représentant: de la profession, mime si . sur le point de l'assu-
rance maladie, elles rl .,doent de leur paraître, conune à moi-
même, décevantes.

Depuis 1978, par des questions écrites eu orales, dont la
dernière date du 12 juin 1980, par des démarches, par des
réunions du groupe des députés de la montagne qui rassemble
l'ensemble des élus, toutes tendances politiques confondues,
qui s'intéressent à ces questions, nous avons tenté de montrer
la spécificité de ces professions de moniteurs, de monitrices,
de guides de montagne et de demander, compte tenu de cette
spécificité, des solutions particulières au moment où le gouver-
nement avait décidé leur affiliation au régime général.

J'avais d'ailleurs noté dans l'une des réponses que M . Barrot,
alors ministre de la santé, m'avait adressée par écrit le 24 mars
1980, une phrase que je veux citer parce qu'elle me paraît
toujours valable et susceptible de guider la réflexion de votre
Gouvernement . « Je suis néanmoins convaincu que la spécificité
de ces professions peut justifier des solutions originales et
qu'il importe de mettre en oeuvre pour la saison d'hiver
prochaine un ensemble de règles adaptées tenant compte des
caractéristiques actuelles du régime de prévoyance de cette
profession . t Il évoquait certes surtout le problème de la
retraite . Mais ce caractère spécifique qui appelle des solutions
particulières vaut également pour l'assurance maladie.

[1 est bien évident, madame te secrétaire d'Etat, que mon
intention n'est pas de me suls,ituer au dialogue qui s'est
naturellement établi entre les organisations professionnelles
des guides et des moniteurs et votre administration . Mais, au
moment où le Gouvernement veut mettre toutes les énergies et
toutes les initiatives au service de la lutte contre le chômage et
de l'emploi, mon rôle de député et d'élu de cette région mon-
tagnarde est de vous rappeler, d'une part, qu'il y existe une
réelle volonté de vivre et de travailler au pays et, d'autre p art,
que cette région a la chance de pouvoir offrir, grâce au tou-
risme, des emplois tels ceux de moniteur ou de guide, aux jeunes
montagnards.

Par ailleurs, il est indéniable qu'il s'agit d'emplois très
particuliers dont le caractère saisonnier oblige ceux qui les
occupent à trouver hors saison une activité complémentaire.
L'occupation de ces emplois impose des conditions de vie
difficile, car, en haute montagne, la vie est plus chère et les
conditions de logement sont plus ardues .

SEANC'E DU 18 OCTOBRE 1981

En outre les e-un, . montagnards ne comprennent pas toujours
pourquoi le ui

p
linne d'E:et qui leur donne accès à cette

'profession est si difficile à obtenir . Ils ont quelquefois le
sentiment justifié que l'on favorise les jeunes des régions
urbaines . M ; .is c ' est un autre problème que j ' évoquerai avec
Mine le ministre chargé de la jeunesse et des éparts.

Les l'inca es actuels, l'augmentation du taux de la cotisation
minimale qui est, de toute façon, trop élevée, peuvent décou-
rager 'ces jeunes montagnards de se ùiriner ver .: un métier qui
leur est pou rient tout naturellement de :diné . Je le répète. : des
solutions particulières sont néceesaires pour céder ce problème,
aussi bien en ce qui concerne l 'assurance maladie que le régime
des retraites.

Je reste disponible . dans le même esprit con_leuetif . peur
poereuivre ce diaiogue avec vous-même, madame le sccr ire
d' tcl, et vos services, mais je ne manquer :,i pas, chaque fois
que le i.esoin s'en fera sentire de re p pe'er ici l'une :nce des
dérisions à prendre . la spécificité des professions concernées et
d ' in',ister, cm-mue je l'ai déjà fait depuis trou ` sur la
ncccSsit : !, p ur le Gouvernement de répondre par des -ulu 11 55 -S
perticollèces ap p ro priées dus pi'' r;-noetion-, des moniteurs,
dits monitrices et des guides dans les régions de montagne.

Coss'rmt'CTION DE LOGEA!ENTS A LA REPatON

Mme la présidente. La parole est à M . Debré, pour exposer
sa question (1).

M . Michel Debré . Depuis quelques années, monsieur le ministre
chargé des relations avec le Parlement . à l'égard des dé p ar-
tements d'outre-mir, et en particulier de la Réunion, deux
oublis ont été commis à Paris, dans les ministères . deux oublis
qui sont en même temps deux erreurs.

1. i. premier oubli, c'est la situation démographique . Les dépar-
tements d'outre-mer, notamment la Réunion, ont, du fait de la
forte natalité des années cinquante et soixante, une jeunesse
très nombreuse. A l'heure actuelle, à la Réunion, plus de
50 p . 100 de l'ensemble de la population a moins de vingt ans.

Le second 'est que . dans les départements d'outre-mer . notam-
ment à la eunion, la situation sociale est sensiblement dif-
férente de celle de la société métropolitaine et l'on peut clire
que le premier et très grave problème est celui du logement.

La conséquence de ces deux oublis . qui sont devenus, à force,
deux erreurs, c'est que les crédits inscrits pour le logement
sont calculés sur les mêmes bases que ceux des départements
de la métropole.

A ces deux oublis, devenus deux erreurs, je le répète, s'est
ajoutée une fausse manmuvre on a voulu, il y a cinq ans,
faciliter les choix des autorités locales entre les différents types
de logements aidés, et, en mème temps, déconcentrer la déci-
sion. Moyennant quoi, un crédit unique remplaçant plusieurs
crédits a été mis en place, mais, comme je le craignais d'ail-
leurs, ce resserrement a abouti à une diminution des sommes
disponibles, donc des possibilités de construire.

La conséquence en est un retard immense . Par rapport aux
années soixante, époque où j'avais pu notamment mener à bien
une lutte ardente et réussie contre les bidonvilles, le nombre
de logements mis en chantier a décru et continue de décroître.

Pour dire les choses comme elles sont, cette année 1981 voit
la mise en chantier de moins de 1 000 logements alors qu'il
en faedrait au minimum, et sans excès, largement plus de
3 000, et ce, pendant plusieurs années.

La conséquence de cette dégradation, ne se manifeste pas
seulement par un nombre de mal-logés ou de non-logés qui tend
à augmenter. mais aussi par un grand nombre de faillites ou de
fermetures d'entreprises du bâtiment, qui avaient été habi-
tuées à un programme de construction plus substantiel.

La question que je pose au Gouvernement est très simple
monsieur le ministre, changerez-vous ?

(l) Cette question, n° 29, est ainsi rédigée :

« M. Michel Debré fait observer à m . le ministre de l ' urbanisme,
et du logement la mauvaise habitude prise consistant à traiter —
pour ce qui concerne le logement social — les départements d'outre-
mer, et notamment la Réunion, sans tenir compte de l e urs caracté-
ristiques démographiques particulières et sans tenir compte égale-
ment du fait que l'activité du bâtiment est l' une des pièces maî-
tresses d ' une politique de l 'emploi.

« Il lui signale en conséquence que le minimum de logements
à construire chaque année se situe entre 3000 et 3500, et lut
demande si les intentions du Gouvernement correspondent à cette
nécessité. s
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Mme la présidente . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du premier ministre, chargé des relations avec le Parle-
ment.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur Michel
Debré, je répondrai à la place de M . le ministre de l'urbanisme
et du logement, mais vous savez que je connais un peu les
problèmes de la Réunion . Je suis personnellement particulière-
ment sensible aux pinpez que vous venez de tenir, car, sans
revenir sur le passé et sans polémiquer, il faut bien reconnaitre
qu'un véritable problème se pose.

M . Quilliot m'a prié de vous dire qu'il était déterminé — et
ce n'est pas un engagement verbal — à apporter au problème du
logement social dans les départements d'outre-mer, et particu-
lièrement à 'a Réunion, toute son attention. Ii s'efforce de déga-
ger des solutions qui tiennent compte aussi largement que pos-
sible des conditions spécifiques de ces départements . Les données
géographiques . climatiques, socio-économiques et surtout démo-
graphiques doivent étre prises en considération avant que des
choix appropriés ne soient effectués, et je pense notamment
aux normes de surface et de peuplement.

Actuellement, des études socio-économiques sont activement
menées, avec le concours concerté des administrations, des collee-
tivités, des responsables locaux, pour servir d'appui à l'élabora-
tion prochaine, pour chacun des départements concernés et
donc pour la Réunion, d'un programme de résorption de l'habitat
insalubre et à la mise au point d'une politique véritable d'habitat
social adaptée aux situations locales.

Les résultats des études en cours seront connus avant la fin
de l'année . Ainsi, les actions qu'entend mener M . le ministre
de l'urbanisme et du logement tiendront compte à la fois de
l'état et de la nature des besoins à satisfaire . Elles s'inspireront
également du souci légitime de favoriser la construction de
logements sociaux.

Comme vous l'avez fort bien démontré, monsieur le député,
faute d'une réelle adaptation des programmes de logement aux
nécessités, de graves difficultés sont apparues tant en matière
d'emploi que de promotion sociale.

Le budget pour 1982, proposé au Parlement en matière de
logement social dans les départements d'outre-mer, fait res-
sortir un montant d'autorisations de programme de 420 mil-
lions de francs contre 340 millions seulement dans le budget
de 1981.

Il convient de préciser que l'inscription au collectif budgé-
taire voté au mois de juillet dernier d'une dotation exception-
nelle pour le logement social dans les départements d'outre-mer
permet d'espérer — même si M . le ministre de l'urbanisme et
du logement ne fait pas la même estimation que vous du nombre
de logements en cours de construction — qu'une nouvelle
vigueur réactivera le secteur du bâtiment dans les départements
d'outre-mer, dont la situation actuelle est évidemment délicate.
Aussi M. Quilliot souhaite-t-il qu'à l'avenir l'Etat consente un
effort extrêmement significatif dans les départements d'outre-
mer où le taux de chômage est nettement plus élevé qu'en
métropole, alors que paradoxalement l'aide de l'Etat pour la
construction sociale y est plus faible dans une conjoncture de
besoins bien plus importants.

En ce qui concerne le dél artement qui vous est particu l ière-
ment cher, la Réunion — j'ai pu constater sur place, je vous
le dis très officiellement, tous les efforts qui ont été faits au
niveau des infrastructures — les financements aidés par t'Etat
ont. porté sur 2 000 logements environ en 1980 et concernent en
1981 non pas 1000 logements, comme vous l'avez annoncé, mais
2 200 grâce au collectif budgétaire . Il s'agit en l'espèce du
financement des opérations H .L .M ., aussi bien dans le secteur
locatif que dans celui de l'accession à la propriété, des opéra-
tioms de la Société immobilière du département de la Réunion
et des programmes de L .T .S ., autrement dit de logements très
sociaux.

A ces opérations, il convient d'ajouter !es financements aidés
par l'Etat au moyen des primes et prêts spéciaux du Crédit
foncier de France . En tenant compte, par ailleurs, de finan-
cements non aidés affectés à la construction par les différents
réseaux bancaires et financiers — caisses d'épargne, crédit
agricole, sociétés de crédits, banques — le ministre de l'urba-
nisme et du logement estime que vous avez parfaitement raison
et que l'on doit arriver impérativement à construire chaque
année à La Réunion un nombre de logements compris entre
3 000 et 3 500 logements. Cet objectif, qui répond à une nécessité
absolue, devrait être atteint sans difficulté en 1982.

Mme la présidente. La parole est à M. Debré, qui dispose
encore de quatre minutes .

M . Miche! Debré. Vos propos, monsieur le ministre, révèlent une
connaissance de file, et, de la pari du ministre de l'urbanisme,
une connaissance des problèmes du logement qui ne peuvent que
me satisfaire . J' ajouterai, en marge de ma question, que ce que
vous dites et ce que vous pensez du département de la Réunion
doit vous conduire à influer sur de néfastes orientations gou-
vernementales qui, actuellement, à propos de la décentrali-
sation, me paraissent ignorer la volonté des Réunionnais.
Ceux : ci veulent qu'on applique à la Réunion le statut de droit
commun des départements et qu'on écarte l'aventure d'une
assemblée unique . politisée, bien loin des préoccupations locales,
bien loin de l'intérêt national.

Je revie,is au logement, objet de ma question. Les chiffres
sont différents selon que l'on pense aux logements sociaux ou
à l'ensemble de la construction.

Dans la situation de la Réunion, l'effort p rioritaire doit por-
ter sur le logement social et même très social.

Du fait des oublis de ces dernières années, la lutte contre les
bidonvilles a été ralentie et s'est même, pendant quelques mois,
arrêtée . De ce fait, comme toujours, de nouveaux bidonvilles sont
apparus . Si bien que, faute d avoir accompli des efforts néces-
saires, il faut reprendre la politique des années 19é6 et suivantes,
c'est-à-dire ne pas se contenter d'atteindre 3 000 logements pen-
dant une année, mais prendre l'engagement pendant au moins
cinq à six ans . de ne pas descendre au-dessous de ce chiffre,
sinon vous laisserez un héritage qui s'aggravera chaque année et
les bidonvilles proliféreront.

Si je mets une ardeur particulière, dans mes propos, qui
au-delà du ministre du logement s'adressent au Gouv ernement
tout entier, c'est qu'à côté du problème humain que posent
les conditions du logement, existe un problème social . A la
Réunion, ce n'est pas seulement en aidant des industries à
s'implanter que l'on résorbera le chômage. Il faut le faire, mais
les industries nouvelles ne peuvent créer chacune que cinquante
ou quatre-vingts emplois au maximum, alors qu'il faudrait des
milliers d'emplois nouveaux dans un département comme celui
de la Réunion . Dans les cinq ou six prochaines années, seul
les secteurs du bâtiment et des grands travaux peuvent les for
nir sur place . Si bien que l'insistance que je mets, dans le
domaine social, à dire au Gouvernement : rien ne sera fait pour
l'équilibre de cette île et pour sa bonne santé, s'il n'y a pas en
matière de logement un effort exceptionnel, c'est à la fois en
pensant au logement, en particulier des jeunes, mais c'est aussi
en sachant qu'il n'y a pas d'autre orientation efficace de la
lutte contre le chômage.

Je terminerai, monsieur le ministre, par où j'ai commencé ma
réponse : faites en sorte, qu'à côté de cet élan du coeur qui vous
porte vers les problèmes sociaux de la Réunion, il y ait aussi une
vue politique . Faites en sorte d'écarter tous ceux qui veulent,
à travers des aventures, que le département de la Réunion ne
soit plus un département de droit commun . Tout se tient et
l'effort social sera d'autant mieux perçu et poursuivi que vous
serez assuré, que nous serons assurés, que, du point de vue
politique, l'option du Gouvernement n'a pas changé par rapport
aux trente dernières années . C'est, ,,e puis vous l'assurer, ce que
veut la grande majorité des Réunionnais.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Monsieur Debré, votre ardeur est connue de tous, mais elle
ne va jamais sans habileté . En quelques rnots . vous avez posé
un problème fondamental.

Sur le plan personnel, je suis absolument convaincu, et le
Gouvernement également, que cet effort tenté sur un an doit
se poursuivre sur cinq ou six ans, car les bidonvilles, à l'image
de l'hydre, se reproduisent sans cesse . Dans le département
de la Réunion, la nécessité des activités économiques ne peut
pas être contestée, surtout si l'on se rend sur place pour prendre
connaissance des problèmes qui se posent à tous les niveaux.

Je vous aesure que le Gouvernement porte le plus grand
intérêt à ce programme de logements . Je suis persuadé, mais
je ne peux pas en dire plus, que les Réunionnais sont attachés
à leur qualité fondamentale de Français et à l'appartenance
de leur département à la France . Je l'ai parfaitement senti à
tous les niveaux, mais vous connaissez infiniment mieux que moi
tous ces problèmes.

Je vous remercie d'avoir posé une question essentielle . Croyez-

moi, M . Quilliot n'est pas homme à ne pas tenir °'s engage-
ments, lesquels sont indispensables au développe nt de la
Réunion et permettront d'éviter des évolutions dommageables
en premier lieu aux habitants de cette île.
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MAriRES D ' OEUVRE EN BÂTIMENT

Mme la présidente . La parole est à M . Hemel, pour exposer
sa question il).

M . Emmanuel Hemel . Monsieur le ministre chargé des rela-
tions avec le Parlement, vous venez de reconnaitre à M . Michel
Debré un double talent : l'ardeur et l'habilete.

Je ne sais si j'aurai l'habileté, mais au moins j'aurai l'ardeur.
Sachant que je m'adre.,se à un homme de cœu r, je ne veux pas
douter, que comme M. Quilliot lui-même, vous serez sensible
à l'inquiétude des maures d'oeuvre en bâtiment devant les
conditions dans lesquelles s'applique la loi sur l'architecture.

J'en parle d'autant p lus librement que . pressentant les risques
de corporatisme qu'elle incluait . je n'avais pas voté cette loi.
Il s'est avéré au bout de quelques années d'application que les
craintes que l'on pouvait formuler n'étaient pas vaines.

En effet . la loi du 4 janvier 1977 avait précisé, dans ses
articles 1" et 2, les conditions que devaient remplir les per-
sonnes physiques qui, sans porter le titre d'architecte, exer-
çaient à titre exclusif ou principal, et sous leur responsabilité
personnelle, avant l'application de la loi sur l'architecture, une
activité de conception architecturale clans le domaine de la
construction des bâtiments. Ces maures d'a'uvre demandant leur
agrément en architecture devaient voir leur qualité reconnue
par une commission régionale.

Compte tenu des conditions dans lesquelles les commissions
régionales ont travaillé, un long débat s'était instauré à l'Assem-
blée nationale le 5 décembre 1980. En effet, il avait été constaté
qu'un nombre considérable des commissions régionales, dans
excessif d'avis négatifs . Sur les 5 568 demandes d'agrément qui
excessif d'avis négatifs . Sur les demandes d'agrément qui
avaient été présentées au début de cette année, on constatait
que 31 p . 100 seulement avaient reçu un avis favorable.

M . d'Ornano, à ''époque ministre de l'environnement et du
cadre de vie, avait répondu : . Je ne saurt;is pour autant rester
insensible à l ' appel de ceux qui se préoccupent des maîtres
d'oeuvre qualifiés et qui ont cependant fait l'objet d'un avis
défavorable de la part des commissions régionales . II n'apparaît
pas normal que dans leur ressort, il y ait si peu de gens quali-
fiés . Il faut donc revoir certains dossiers . La lei m'en donne le

pouvoir . Je prends l'engagement devant le Parlement d'étudier
en mon âme et conscience tous les recours qui me seront pré-
sentés en m'entourant d'un groupe de travail qui pourra réexa-
miner chaque pièce . Je repècherai, comme j ' en ai le devoir, tous
ceux qui sont qualifiés, et probablement davantage sur recours
qu'en première instance . Je dois d'ailleurs souligner nu'en pre-
mière instance, tl m'est souvent arrivé de signer des agréments
contre l'avis des commissions, sans que cela ait posé de pro-
blèmes. Les personnes concernées ont été aussi inscrites au
tableau régional de l'ordre . Je prends donc l'engagement,
monsieur llamel — je vous le dis les yeux dans les yeux —
d'examiner tous ces dossiers en mon âme et conscience, avec
le souci de la justice et de l'humain . e,

M . d'Ornano qui n'occupe plus ses fonctions a, au cours des
mois qui ont suivi le débat du 5 décembre, examiné un grand
nombre de dossiers et accordé le titre d'agréé en architecture
à un certain nombre de maîtres d'oeuvre, qualifiés au sens de
l'article 37-2 de la loi sur l'architecture.

Or que se passe-t-il fréquemment ?

il) Cette question, n" 54, est ainsi rédigée : ° M. Emmanuel
Hemel signale à 'l'attention de M. le ministre de l'urbanisme et du
logement les graves problèmes sociaux et d'emploi causés aux
maîtres d'oeuvre en bâtiment par les conditions d'application de
la loi du 3 janvier 1977, et notamment son article 37, qui avait
donné lieu à un débat devant l'Assemblée nationale, lors de la
troisième séance du 5 décembre 1930, à l'occasion de la discussion
d'amendements après l' article 45 du collectif . Le ministre de l 'envi-
ronnement et du cadre de vie avait alors reconnu que nombre de
commissions régionales, chargées de donner leur avis sur les
demandes des maîtres d' oeuvre désireux de devenir agréés en
architecture, avaient émis en proportion injustifiée des avis défa-
forables. Le ministre avait alors déclaré qu 'il ne pouvait rester
insensible au bien-fondé des demandes de révision d'avis défavo-
rables émis en nombre insjustifié par les commissions régionales
visées par l'article 37 de la loi précitée . Il lui demande :

a 1° Quelle a été, à sa connaissance, l'évolution de l ' application
de cet article 37 depuis décembre 1980;

• 2° Quelles dispositions il compte prendre pour : a) apporter
des solutions équitables au problème posé par les refus d'agrément
de maîtres d'oeuvre expérimentés et qualifiés par la commission
régionale ; b) briser la résistance de conseils régionaux de l ' ordre
des architectes à l'insc-iption de maîtres d'oeuvre dont le ministre
e cru devoir, en appel, signer l ' agrément. a

D'abord, les conseils régionaux de l'Ordre ne communiquent
p :,s aux intéressés la notification de l ' inscription à l ' Ordre, bien
que le ministre ait p ris une décision favorable . ils restent donc
dans l'attente . Mais il y a plus grave : il arrive que le conseil de
l'Ordre, malgré la décision du ministre, intente des actions
devant les tribunaux.

I1 se trouve que je connais bien certains dossiers qui concer-
nent des maîtres d'oeuvre en bâtiment, incontestablement qua-
lifiés, même si. parfois, les commissions régionales ont refusé
leur dossier par huit voix contre deux.

Que compte faire M . le ministre de l'urbanisme et du logement
pour que les décisions prises par le ministre soient acceptées
par l'Ordre des architectes ? II faut, en effet, mettre un terme
à une situation inique dont pâtissent certains mailres d'œuvre
en bâtiment, dont tous les travaux antérieurs prouvent qu'ils
possèdent une réelle qualification, mais qui se trouvent pratique•
ment empêchés de travailler par le refus de l'agrément.

Mme la présidante . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du Prerftier ministre, chargé des relations avec le Par-
lement.

M . André Labarrère, ministre délégué aupres dei Premier

ministre, chargé des relations arec le Parlement . Il se trouve,
monsieur Hemel, que je porte personnellement à cette imper-
tante question, comme ce fut le cas il y a un instant pour celle
de M. Michel Debré, un vif intérêt.

Vous avez dit, mais c'était certainement pour me faire plaisir,
que j ' étais un homme de coeur. Disons simplement que je suis
très sensible ce problème de justice.

Qu'on permette au maire de Pau et au président du conseil
régional d ' Aquitaine pour quelques semaines encore . ..

M. Philippe Séguin . Trop brèves.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je
vous remercie de cette appréciation, monsieur Séguin.

M . Emmanuel Hamel . Le regret venant des bancs de
l'ancienne majorité, c'est dire si vos qualités de coeur sont una-
nimement appréciées.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Cet
unanimisme à propos de mon départ me tait un peu penser
à des obsèques en tant que président de conseil régional d'Aqui-
taine.

M . Emmanuel Hemel . Cela peut être dit sous d'autres formes !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . En
tant qu ' élu municipal et régional, disais-je, j ' ai été, comme vous,
monsieur Hemel, très frappé par les nombreuses injustices en
ce domaine et par — mes propos paraîtront peut-être durs
vis-à-vis de l'Ordre des architectes — le réflexe corporatiste
étroit de certains conseils régionaux de l'Ordre.

M . Emmanuel Hemel . En Aquitaine, il n'y a que 33 p . 100

d'avis favorables !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Je
ne veux pas parler particulièrement de l'Aquitaine, d'autant
que le président du conseil régional de l'ordre est un Palois —
voyez dans quelle situation je me trouve! — mais il semble
qu'un peu d'air frais ne ferait pas de mal dans cette maison.

Il est vrai que l'agrément des maîtres d'oeuvre en bâtiment et
l'application de l'article 37 de la loi du 3 janvier 1977 ont
posé de nombreux et graves problèmes humains et sociaux
dont le ministre de l'urbanisme et du logement est pleinement
conscient . Elu local, comme nous, il connaît bien cette question
et il sait qu'on peut priver des professionnels de très haute
qualité, meilleurs parfois que certains architectes, du droit
d'exercer la profession qui était la leur depuis de longues

années.

M. le ministre de l'urbanisme et du logement a, d'abord,
décidé de continuer à appliquer l'article 37 de la loi de 19 .i7.
Il ne convenait pas, en effet, de créer entre les candidats
à l'agrément des discriminations en fonction de la date d'examen
de leur demande . C'est ainsi que plus de 1 500 décisions ont été
prises depuis le mois de décembre 1980, dont 700 favorables . Au
rytl•ne actuel, la quasi-totalité des décisions initiales sera prise
avr nt la fin de cette année.

Et puisque M . d'Ornano vous a parlé les yeux dans les yeux,
monsieur Hemel, permettez-moi de faire de même, pour sou-

ligner que M. d'Ornano, qui est une fine mouche, a évidem-
ment laissé en suspens les cas les plus difficiles. Il a laissé
en héritage à son successeur — et il ne s'agit pas là de polé-
miquer

	

une majorité de dossiers pour lesquels il semble
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délicat de donner une réponse positive . Pour sa part --- la
conjoncture politique y était peut-être peur quelque chose --
il a essentiellement signé des décisions favorables aux deman-
deurs.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement a donc trouvé
quelques problèmes dans sa corbeille, mais il est décidé à
poursuivre l'application des textes en vigueur en veillant à
ce que cette application ne conduise à aucune situation irréver-
sible pour les candidats malheureux.

Par ailleurs, M . Quilliot affirme fortement que, si la procédure
mise au point en 1977 lui semble mauvaise, il est indispensable
que les agréés en architecture soient totalement assimilés aux
architectes, et que n'existe plus aucune distinction même dans
l'appellation, entre ces professionnels . Ce sera entre autres
éléments un peint que confirmeront les textes qui se substitue-
ront à la loi sur l'architecture . Il a donc le désir de ne pas
laisser se perpétuer une telle situation.

Un autre point important devrait être la suppression du sys-
tème d'examen des dossiers cas par cas et le retour à une voie
plus légitime d'accession au titre d'architecte : l'enseignement
et la formation complémentaire . Dans une période de transition,
il n'est pas exclu de songer — on avance avec précaution —
laisser aux candidats à l'agrément malheureux la possibilité
d ' inte + 'venir sur des surfaces supérieures à 170 métres carrés.

Enfin — M. le ministre de l'urbanisme et du logement m'a
demandé d'insister sur ce point — il est vrai que de nombreu .
conseils régionaux de l'Ordre des c,chitectes ont refusé, au
mépris de leurs obligations juridiques, de procéder à l'inscrip-
tion de candidats ayant obtenu une décision favorable du minis-
tre et ce, le plus souvent, lorsque cette décision allait à l'en-
contre de l'avis de la commission régionale.

Les conseils régionaux de l'Ordre des architectes, posent donc
un problème en raison de leur esprit corporatiste étroit . Je
pensais qu'ils feraient preuve de plus de largeur de vues, mais
si j'en juge par leur attitude envers leurs futurs collègues
agréés en architecture, je crains qu ' ils n ' aient pas toujours
l'intelligence que requiert la conception d'un véritable urbanisme.
Mes propos sont un peu durs, mais c ' est ce que je pense !

En conclusion, le ministre de l'urbanisme et du logement est
déterminé à utiliser tous les moyens de droit dont il dispose,
afin que les conseils régionaux rem p lissent leur mission et res-
pectent les droits des candidats . Toutefois . il tient à souligner
que les problèmes qui se sont posés dans certaines régions,
notamment dans les pays de Loire, chers à M . Debré. sont en
voie de règlement . Espérons donc que la douceur angevine
s'étendra à toute la France et que l'Ordre des architectures aura
désormais une vue plus réaliste de son propre intérêt.

Mme la présidente . La parole est à M . Hamel, qui ne dispose
plus que de deux minutes,

M . Emmanuel Hemel . Monsieur le ministre, je vous remercie
de votre réponse qui nous a permis d'apprendre — et cela est
fort important -- que le Gouvernement prépare un nouveau texte
sur l'architecture et les conditions d'accès à la profession . Le
Parlement sera donc associé à l'élaboration de ce texte dont
j'espère qu'il permettra de mettre un terme aux injustices
dont vous avez reconnu vous-même la réalité.

Compte tenu du jugement que vous avez porté sur certains
conseils régionaux de l'Ordre, je n'ajouterai rien. Je compte
des architectes dans ma famille, et je sais que pour certains
d'entre eux, ce refus de reconnaitre la capacité d'architecte à
des maitres d'oeuvre en bâtiment ne relève pas uniquement du
corporatisme. Il s'inspire parfois du souci de protéger cette chose
si admi-able qu'est la beauté de la France.

Il reste que des maîtres d'oeuvre en bâtiment qui, en raison
de leur xpérience, des maîtres qu'ils ont connus, ou du don
qui est le leur ont incontestablement la capacité d'architecte,
sont victimes de tentatives d'obstr uction de la part de certains
conseils régionaux de l'Ordre qui vont jusqu'à demander aux
tribunaux d'annuler des décisions prises par le ministre en
application de l'article 37-2 . J'ai personnellement eu à connaître
de tels cas .

Je souhaite que, en attendant la nouvelle loi, le ministre
insiste peur que les maitres d'oeuvre qui ont reçu la lettre
par laquelle il leur est fait savoir qu'ils sont agréés, ne tardent
pas à en recevoir la notification par le conseil de l'Ordre.

M . Quilliot, qui a pris une part éminente dans la publication
dans la Pléiade des admirables ouvrages de Camus, sait ce
que peut être un homme révolté . Et mon souhait serait que
le juste qu'il est accède à notre demande pour que cesse
d'être fermée aux maitres d'ceuvre en bâtiment la citadelle de la
capacité architecturale . (Sourires .>

Dans L'Homme révolté . Camus, distinguant la révolte de
l'esclave de la révolte métaphysique, dit de la première que
c ' est celle qui proteste contre la condition qui lui est faite en
tant qu'homme . Eh bien, au-delà du problème du gagne-pain,
il y a pour ces hommes qui ont une famille à nourrir, une
profonde blessure parce qu'on leur refuse la dignité que leur
confère pourtant une qualification architecturale largement
attestée par leurs oeuvres.

Et puisqu 'on parlait tout à l ' heure de discourir les yeux
dans les yeux à propos de M. d ' Ornano, qu 'on inc permette
de rappeler ce vers d ' Aragon:

« Tes yeux sont si profonds que j'en perds la mémoire ."

Si profond que soit votre regard, monsieur le ministre, je ne
perdrai pas la mémoire des propos que vous venez de tenir.

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre chargé
des relations avec le Parlement.

M. le ministre chargé des relations evec le Parlement. Je veux
simplement indiquer que je suis en parfaite communion de
pensée avec M . Iiamel.

Nul doute que l'évocation de Camus touchera M . Quilliot.
Dans toute l'oeuvre de Cames revient sans cesse l'évocation
du soleil, un soleil qui finit parfois par diffuser une certaine
tristesse Eh bien, puisque vous avez cité un vers d'Aragon,
vous me permettrez, monsieur le député d'évoquer pour terminer
ces vers que, personnellement, je trouve très beaux, mais qui
mettent un peu le soleil en cause, et qui sont l'ceuvre d'un
homme qui a mal fini, Gérard de Nerval:

« Je suis le ténébreux, — le veuf, — l'inconsolé,
a Le prince d'Aquitaine à la tour abolie.

Ma seule étoile est morte, — et mon luth constellé
s Porte le soleil noir de la Mélanccolie.

Je suis persuadé, monsieur Hemel, que pour vous brillera
le soleil admirable d'Albert Camus à travers M . Quilliot.

M . Emmanuel Hemel . Merci, prince d' Aquitaine !

M. Michel Debré . M . Laharrère n'en est que le président t

Mme la présidente . Nous avons terminé les questions orales
sans débat .

-2—

ORDRE DU JOUR

Mme la présidente . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 384, de nationalisation (rapport n" 456 de M. Michel
Charzat, au nom de la commission spéciale).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures quarante-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis -Trent.
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